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L U X E M B O U R G

Bremerhaven Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 129.972.

Par résolutions prises en date du 13 janvier 2014, l'associé unique a décidé de renouveler le mandat de réviseur
d'entreprises agréé de PricewaterhouseCoopers, avec siège social au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg pour une
période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice social se
clôturant au 30 juin 2014 et qui se tiendra en 2014;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 février 2014.

Référence de publication: 2014018665/14.
(140022267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Backstein Finanzgesellschaft A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 93.219.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BACKSTEIN FINANZGESELLSCHAFT A.G.
Société Anonyme

Référence de publication: 2014018666/11.
(140022514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Bati-House, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8538 Hovelange, 14B, rue Kneppchen.

R.C.S. Luxembourg B 102.416.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014018667/9.
(140022134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Bremerhaven Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 129.972.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 février 2014.

Référence de publication: 2014018664/10.
(140021969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Bad Schonborn Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 129.973.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 février 2014.

Référence de publication: 2014018649/10.
(140021952) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.
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Bad Schonborn Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 129.973.

Par résolutions prises en date du 13 janvier 2014, l'associé unique a décidé de renouveler le mandat de réviseur
d'entreprises agréé de PricewaterhouseCoopers, avec siège social au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg pour une
période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice social se
clôturant au 30 juin 2014 et qui se tiendra en 2014;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 février 2014.

Référence de publication: 2014018650/14.

(140022275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

B & C Consulting & Partners, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 101.529.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014018648/10.

(140022057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

AVO Carbon Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.214,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 145.877.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2014018647/10.

(140022443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

ASO Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 119.761.

Dépôt rectificatif suite à la publication de l'extrait au 15 juillet 2013 (L130118903)

Suite à la résolution de l'associé unique tenue 5 juillet 2013 ayant adopté la résolution suivante:

1. L'associé unique a pris note de la démission de Madame Kamila Karcz prenant effet à partir du 26 juillet 2013;

2. L'associé unique a élu Madame Esther Coleman (demeurant au 2, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg) avec
effet le 27 août 2013, à la fonction de membre du conseil de gérance pour une période indéterminée;

3. L'associé unique a pris note du changement d'adresse de Monsieur John Rowland résidant désormais à l'adresse
suivante: 21 Palmer Street, London SW1H 0AD, Royaume-Uni;

4. L'associé unique a pris note du changement d'adresse de Monsieur Paul Guilbert résidant désormais à l'adresse
suivante: 4 Ferrari Villas, Lowlands Road, Vale, Guernsey GY3 5SZ.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour ASO Lux S.à.r.l.
Northern Trust Luxembourg Management Company S.A.

Référence de publication: 2014018638/20.

(140022610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.
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Atec Expansion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 177.200.

Les comptes au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ATEC EXPANSION S.A.
Alexis DE BERNARDI / Gioacchino GALIONE
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2014018643/12.

(140022484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Athem Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 107.008.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ATHEM INVESTMENTS Sàrl

Référence de publication: 2014018644/10.

(140021816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Athem Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 107.008.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 20 janvier 2014

A démissionné de son poste de gérant, avec effet immédiat:

- Monsieur Adrien ROLLE, demeurant professionnellement au 18, rue Robert Stümper, L - 2557 Luxembourg;

Est nommé gérant, pour une durée illimité:

- Madame Maïthé DAUPHIN, demeurant au 18, rue Robert Stümper, L - 2557 Luxembourg;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations..

Référence de publication: 2014018645/13.

(140021817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

ASO Lux 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 154.631.

Suite à la résolution de l'associé unique tenue 5 juillet 2013 ayant adopté la résolution suivante:

1. L'associé unique a pris note de la démission de Madame Kamila Karcz prenant effet à partir du 26 juillet 2013;

2. L'associé unique a élu Madame Esther Coleman (demeurant au 2, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg) avec
effet le 27 août 2013, à la fonction de membre du conseil de gérance pour une période indéterminée;

3. L'associé unique a pris note du changement d'adresse de Monsieur John Rowland résidant désormais à l'adresse
suivante: 21 Palmer Street London SW1H 0AD, Royaume-Uni;

4. L'associé unique a pris note du changement d'adresse de Monsieur Paul Guilbert résidant désormais à l'adresse
suivante: 4 Ferrari Villas, Lowlands Road, Vale, Guernsey GY3 5SZ.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour ASO Lux 2 S.à.r.l.
Northern Trust Luxembourg Management Company S.A.

Référence de publication: 2014018639/19.

(140022609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.
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Art 19 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5671 Altwies, 16, route de Filsdorf.

R.C.S. Luxembourg B 63.736.

EXTRAIT

L'assemblée révoque le commissaire aux comptes en fonction, à savoir: Monsieur Ernest KRIER et nomme en rem-
placement Monsieur Jean-Marie BLESER, demeurant 14, route de Filsdorf, L-5671 Altwies.

Son mandat prenant cours sur l'exercice 2012 et prenant fin à l'issue de l'assemblée générale statuant sur les comptes
de l'exercice 2015

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 décembre 2013.
ART 19 S.A.
Mr DENOYELLE - ART 19
16, route de Filsdorf L-5671 Altwies
LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2014018637/19.

(140022016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Audit Trust S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 63.115.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 03 février 2014, Madame Cécile METHLIN, domiciliée
professionnellement au 42, Rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg a été nommée Administrateur.

Son mandat s'achèvera à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2014.

De ce fait, le nombre des Administrateurs est augmenté de 3 à 4.

Luxembourg, le 04 février 2014.
Pour: AUDIT TRUST S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Christine Racot

Référence de publication: 2014018646/17.

(140022598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Braudarson Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 96.353.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 31 décembre 2013

- Les démissions de Monsieur Alain VASSEUR de son mandat d'administrateur et de la société TRIPLE A CONSULT-
ING de son mandat de commissaire aux comptes sont acceptées.

- Monsieur Fabrice CAURLA, expert-comptable, né le 04 février 1983 à Esch-sur-Alzette (L), demeurant au 3, rue
Emile Eischen à L-4107 Esch-sur-Alzette est nommé en tant que nouvel Administrateur. Son mandat prendra fin lors de
l'Assemblée Générale de 2015.

- La société HIFIN S.A. ayant son siège social au 3, Place Dargent à L-1413 Luxembourg, RCS Luxembourg B 49454
est nommée en tant que nouveau Commissaire aux Comptes. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale de
2015.

Certifié sincère et conforme
BRAUDARSON INVESTMENTS S.A.

Référence de publication: 2014018683/18.

(140022517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.
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Barclays Leto Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 40.835,32.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 132.218.

EXTRAIT

En date du 5 décembre 2013, l'associé unique de la Société Pelleas Investments S.à r.l. a changé sa dénomination en
Barclays Pelleas Investments S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03 février 2014.

Référence de publication: 2014018656/13.

(140022205) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Barclays Aegis Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 39.445,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 116.153.

EXTRAIT

En date du 5 décembre 2013, l'associé unique de la Société Claudas Investments S.à r.l. a changé sa dénomination en
Barclays Luxembourg USD Holdings S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03 février 2014.

Référence de publication: 2014018655/13.

(140022204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Bard Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 15.875,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 165.907.

Les comptes annuels pour la période du 28 décembre 2011 (date de constitution) au 31 décembre 2012 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 février 2014.

Référence de publication: 2014018657/11.

(140021970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Brag Invest S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 5, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 97.957.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire en date du 31 janvier 2014 qu'il y a lieu d'inscrire
les modifications suivantes concernant la société anonyme BRAG INVEST SA.

1. La révocation de Monsieur Pierre Laurent TELLE, né le 27/04/1970 à Valenciennes (59) demeurant 5 rue Aldringen
L-1118 Luxembourg au poste d'administrateur délégué avec effet immédiat.

2. La nomination de Monsieur Alfred POLOMSKI, né le 02.04.1953 à Calonne Ricouart (62), demeurant 29 rue du
Fort Elisabeth L-1463 Luxembourg comme administrateur délégué pour une durée de 6 ans à compter de ce jour expirant
à l'Assemblée appelée à statuer sur les comptes de l'exercice de 2021.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018680/17.

(140021891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.
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Bengal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 105.110.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 14 juin 2013

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2016:

- Monsieur Pierre LENTZ, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L - 1653 Luxembourg;

- Monsieur Claude SCHMITZ, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L - 1653 Luxembourg;

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L - 1653 Lu-
xembourg, Président

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2016:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 février 2014.

Référence de publication: 2014018672/19.

(140022263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Bestin Realty S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 45.589.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014018673/10.

(140022172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Bella Napoli II Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9176 Niederfeulen, 50, route de Bastogne.

R.C.S. Luxembourg B 101.607.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018671/9.

(140022131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

BP Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 130.462.

Par résolutions signées en date du 31 janvier 2014, l'associé unique a décidé

- d'acter et d'accepter la démission de Peggy Murphy de son mandat de gérant avec effet au 31 janvier 2014 et de
nommer Julien Petitfrère, avec adresse professionnelle au 3 rue Mozart, L-2166 Luxembourg au mandat de gérant, avec
effet au 31 janvier 2014, et pour une durée indéterminée.

- De modifier l'adresse professionnelle de Thierry Drinka, Gérant, du 6 rue Julien Vesque, L-2668 Luxembourg au 3
rue Mozart, L-2166 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 février 2014.

Référence de publication: 2014018679/16.

(140022577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.
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Brasserie A Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1521 Luxembourg, 89, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 58.203.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014018681/14.

(140022435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

BP Holdings S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 130.460.

Par résolutions signées en date du 31 janvier 2014, l'associé unique a décidé

- d'acter et d'accepter la démission de Peggy Murphy de son mandat de gérant avec effet au 31 janvier 2014 et de
nommer Julien Petitfrère, avec adresse professionnelle au 3 rue Mozart, L-2166 Luxembourg au mandat de gérant, avec
effet au 31 janvier 2014, et pour une durée indéterminée.

- De modifier l'adresse professionnelle de Thierry Drinka, Gérant, du 6 rue Julien Vesque, L-2668 Luxembourg au 3
rue Mozart, L-2166 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 février 2014.

Référence de publication: 2014018678/15.

(140022578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Breakingresearch.com S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8077 Bertrange, 295, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 156.460.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014018684/14.

(140022256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Capital Properties Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 144.208.

Il résulte d'un contrat de cession signé sous seing privé le 15 janvier 2014 que M. Ian SMITH a cédé, sur les 125 parts
sociales qu'il détenait dans la Société, 62 parts sociales à Mme Glenda-Margaret HURST.

Pour extrait conforme
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2014018688/11.

(140022365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.
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Lone Star Capital Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 35.307.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 91.796.

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth day of December.

Before the undersigned Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

1. Lone Star Global Holdings, Ltd., a limited liability company established in Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton HM 11, Bermuda, registered under the number 32897 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 11 December 2013;

2. Lone Star Global Holdings II Limited, a limited liability company established Washington Mall, Suite 304, 7 Reid
Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under the number 45594 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 11 December 2013; and

3. Lone Star Global Lendings II Limited, a limited liability company established in Washington Mall, Suite 304, 7 Reid
Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 45592 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 11 December 2013.

4. Lone Star Global Lendings III Limited, a limited liability company established in Washington Mall, Suite 304, 7 Reid
Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 48370 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 11 December 2013.

5. LSF Lux Holdings XV, Ltd., a limited liability company established in Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 47981 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 11 December 2013.

6. LSF Lux Holdings XVI, Ltd., a limited liability company established in Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 48374 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 11 December 2013.

collectively referred to as the Shareholders.

Said proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties have requested the undersigned notary to act that they represent the entire share capital of
the limited liability company (société à responsabilité limitée) denominated "Lone Star Capital Investments S.à r.l.", re-
gistered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 91796, established under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg (the Company),

incorporated pursuant to a deed of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary then residing in Luxembourg, dated
14 February 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 311 of 22 March 2003, amended
several times and for the last time by a deed of the undersigned notary dated 15 November 2013, not yet published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The Shareholders declare that the entire share capital is represented at the present extraordinary general meeting
which is thus duly constituted and may validly deliberate and decide on all the items of the agenda. The Shareholders
waive the convening notice as they declare having been previously informed about the agenda of the meeting, which is as
follows:

Agenda

1. Registration of the share capital increase of 18 November 2013 decided under the authorised share capital by the
resolutions of the Company’s board of managers dated 18 November 2013;

2. Registration of the share capital increase of 18 November 2013 decided under the authorised share capital by the
resolutions of the Company’s board of managers dated 18 November 2013;

3. Registration of the share capital increase of 22 November 2013 decided under the authorised share capital by the
resolutions of the Company’s board of managers dated 22 November 2013;
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4. Registration of the share capital increase of 6 December 2013 decided under the authorised share capital by the
resolutions of the Company’s board of managers dated 6 December 2013;

5. Decrease of the share capital of the Company from its current amount of EUR 35,957,875.- (thirty-five million nine
hundred fifty-seven thousand eight hundred seventy-five euro) by an amount of EUR 650,375.- (six hundred fifty thousand
three hundred seventy-five euro) to an amount of EUR 35,307,500- (thirty-five million three hundred seven thousand five
hundred euro) by (i) the cancellation of 1,794 (one thousand seven hundred ninety-four) class Q-3 shares, having a nominal
value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, (ii) the cancellation of 3,089 (three thousand eighty-nine) class
U-3 shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, (iii) the cancellation of 175 (one
hundred seventy-five) class A-7 shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, and
(iv) the cancellation of 145 (one hundred forty-five) class A-4 shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred
twenty-five euro) each,;

6. Conversion of (i) 12 class V-2 shares into 12 class B-6 shares, (ii) 12 class FF-2 shares into 12 class B-6 shares, (iii)
12 class M-2 shares into 12 class B-6 shares, (iv) 12 class U-3 shares into 12 class B-6 shares, (v) 6 class BB-3 shares into
6 class B-6 shares, (vi) 12 class I-3 shares into 12 class B-6 shares, (vii) 12 class Y-2 shares into 12 class B-6 shares, (viii)
12 class H-3 shares into 12 class B-6 shares, (ix) 62 class X-3 shares into 62 class B-6 shares; and

7. Amendment of article 6 of the Company’s articles of association to reflect the resolutions proposed above.

This having been declared, the Shareholders, represented as stated above, have taken the following resolutions:

First resolution

Article 7 of the Company’s articles of association provides for an authorised share capital and therefore authorises
the managers of the Company to increase the issued share capital of the Company within such authorised share capital
which has been fixed at EUR 100,000,000.-.

In accordance with the resolutions of the Company’s board of managers dated 18 November 2013 (the Resolutions),
the Company’s board of managers has decided:

(a) to create a new class of shares, the class “A-9”;

(b) to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 1,602,000.- (one million six hundred two
thousand euro) in order to raise it from its current amount of EUR 32,490,875.- (thirty-two million four hundred ninety
thousand eight hundred seventy-five euro) represented by 259,927 (two hundred fifty-nine thousand nine hundred twenty-
seven) ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 62 (sixty-
two) classes, to an amount of EUR 34,092,875.-(thirty-four million ninety-two thousand eight hundred seventy-five euro)
represented by 272,743 (two hundred seventy-two thousand seven hundred forty-three) ordinary shares, having a nominal
value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 63 (sixty-three) classes; and

(c) to issue 12,816 (twelve thousand eight hundred sixteen) new class A-9 shares (the New A-9 Shares), having a
nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each.

The Shareholders, prenamed and represented as stated here above, declare and accept that the Company’s board of
managers (i) resolved not to grant any preferential subscription rights regarding the New A-9 Shares, (ii) accepted the
subscription to, and payment of the New A-9 Shares by, Lone Star Global Lendings III Limited, in accordance with the
Resolutions. The payment of the New A-9 Shares has been made for value on 18 November 2013 by Lone Star Global
Lendings III Limited, evidence of which has been given to the Company’s board of managers on such date.

A copy of the bank statement evidencing the payment of the subscription amount is shown to the undersigned notary
and such copy, after signature ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary will
remain attached to the present deed for registration.

The Company's share capital is thus fixed at EUR 34,092,875.- (thirty-four million ninety-two thousand eight hundred
seventy-five euro) since 18 November 2013.

Second resolution

Article 7 of the Company’s articles of association provides for an authorised share capital and therefore authorises
the managers of the Company to increase the issued share capital of the Company within such authorised share capital
which has been fixed at EUR 100,000,000.-.

In accordance with the resolutions of the Company’s board of managers dated 18 November 2013 (the Resolutions),
the Company’s board of managers has decided:

(a) to create a new class of shares, the class “B-9”;

(b) to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 165,000.- (one hundred sixty-five thousand
euro) in order to raise it from its current amount of EUR 34,092,875.-(thirty-four million ninety-two thousand eight
hundred seventy-five euro) represented by 272,743 (two hundred seventy-two thousand seven hundred forty-three)
ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 63 (sixty-three)
classes, to an amount of EUR 34,257,875.- (thirty-four million two hundred fifty-seven thousand eight hundred seventy-
five euro) represented by 274,063 (two hundred seventy-four thousand sixty-three) ordinary shares, having a nominal
value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 64 (sixty-four) classes; and
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(c) to issue 1,320 (one thousand three hundred twenty) new class B-9 shares (the New B-9 Shares), having a nominal
value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each.

The Shareholders, prenamed and represented as stated here above, declare and accept that the Company’s board of
managers (i) resolved not to grant any preferential subscription rights regarding the New B-9 Shares, (ii) accepted the
subscription to, and payment of the New B-9 Shares by, Lone Star Global Lendings III Limited, in accordance with the
Resolutions.

The payment of the New B-9 Shares has been made for value on 18 November 2013 by Lone Star Global Lendings III
Limited, evidence of which has been given to the Company’s board of managers on such date.

A copy of the bank statement evidencing the payment of the subscription amount is shown to the undersigned notary
and such copy, after signature ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary will
remain attached to the present deed for registration.

The Company's share capital is thus fixed at EUR 34,257,875.- (thirty-four million two hundred fifty-seven thousand
eight hundred seventy-five euro) since 18 November 2013.

Third resolution

Article 7 of the Company’s articles of association provides for an authorised share capital and therefore authorises
the managers of the Company to increase the issued share capital of the Company within such authorised share capital
which has been fixed at EUR 100,000,000.-.

In accordance with the resolutions of the Company’s board of managers dated 18 November 2013 (the Resolutions),
the Company’s board of managers has decided:

(a) to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 50,000.- (fifty thousand euro) in order to raise
it from its current amount of EUR 34,257,875.- (thirty-four million two hundred fifty-seven thousand eight hundred
seventy-five euro) represented by 274,063 (two hundred seventy-four thousand sixty-three) ordinary shares, having a
nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 64 (sixty-four) classes, to an amount of
EUR 34,307,875.- (thirty-four million three hundred seven thousand eight hundred seventy-five euro) represented by
274,463 (two hundred seventy-four thousand four hundred sixty-three) ordinary shares, having a nominal value of EUR
125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 64 (sixty-four) classes; and

(b) to issue 400 (four hundred) new class B-9 shares (the New B-9 Shares), having a nominal value of EUR 125.- (one
hundred twenty-five euro) each.

The Shareholders, prenamed and represented as stated here above, declare and accept that the Company’s board of
managers (i) resolved not to grant any preferential subscription rights regarding the New B-9 Shares, (ii) accepted the
subscription to, and payment of the New B-9 Shares by, Lone Star Global Lendings III Limited, in accordance with the
Resolutions.

The payment of the New B-9 Shares has been made for value on 22 November 2013 by Lone Star Global Lendings III
Limited, evidence of which has been given to the Company’s board of managers on such date.

A copy of the bank statement evidencing the payment of the subscription amount is shown to the undersigned notary
and such copy, after signature ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary will
remain attached to the present deed for registration.

The Company's share capital is thus fixed at EUR 34,307,875.- (thirty-four million three hundred seven thousand eight
hundred seventy-five euro) since 22 November 2013.

Fourth resolution

Article 7 of the Company’s articles of association provides for an authorised share capital and therefore authorises
the managers of the Company to increase the issued share capital of the Company within such authorised share capital
which has been fixed at EUR 100,000,000.-.

In accordance with the resolutions of the Company’s board of managers dated 18 November 2013 (the Resolutions),
the Company’s board of managers has decided:

(a) to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 1,650,000.- (one million six hundred fifty thousand
euro) in order to raise it from its current amount of EUR 34,307,875.- (thirty-four million three hundred seven thousand
eight hundred seventy-five euro) represented by 274,463 (two hundred seventy-four thousand four hundred sixty-three)
ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 64 (sixty-four)
classes, to an amount of EUR 35,957,875.-(thirty-five million nine hundred fifty-seven thousand eight hundred seventy-
five euro) represented by 287,663 (two hundred eighty-seven thousand six hundred sixty-three) ordinary shares, having
a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 64 (sixty-four) classes; and

(b) to issue 13,200 (thirteen thousand two hundred) new class B-4 shares (the New B-4 Shares), having a nominal
value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each.

The Shareholders, prenamed and represented as stated here above, declare and accept that the Company’s board of
managers (i) resolved not to grant any preferential subscription rights regarding the New B-4 Shares, (ii) accepted the
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subscription to, and payment of the New B-4 Shares by, Lone Star Global Holdings Ltd., in accordance with the Resolu-
tions.

The payment of the New B-4 Shares has been made for value on 6 December 2013 by Lone Star Global Holdings Ltd.,
evidence of which has been given to the Company’s board of managers on such date.

A copy of the bank statement evidencing the payment of the subscription amount is shown to the undersigned notary
and such copy, after signature ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary will
remain attached to the present deed for registration.

The Company's share capital is thus fixed at EUR 35,957,875.- (thirty-five million nine hundred fifty-seven thousand
eight hundred seventy-five euro) since 6 December 2013.

Fifth resolution

The Shareholders resolve to reduce the nominal share capital of the Company by an amount of EUR 650,375.- (six
hundred fifty thousand three hundred seventy-five euro) to bring it from its current amount of EUR 35,957,875.- (thirty-
five million nine hundred fifty-seven thousand eight hundred seventy-five euro), represented by 287,663 (two hundred
eighty-seven thousand six hundred sixty-three) ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-
five euro) each, divided into 64 (sixty-four) classes, to an amount of EUR 35,307,500- (thirty-five million three hundred
seven thousand five hundred euro) represented by 282,460 (two hundred eighty-two thousand four hundred sixty) or-
dinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 64 (sixty-four)
classes, by way of:

(i) (a) cancellation of 1,794 (one thousand seven hundred ninety-four) class Q-3 shares, having a nominal value of EUR
125.- (one hundred twenty-five euro) each, each being held by Lone Star Global Holdings, Ltd., (b) reduction of the share
premium account of the Company by an amount of EUR 47.63 (forty-seven euro and sixty-three cents), and (c) reim-
bursement to Lone Star Global Holdings, Ltd. of an amount of EUR 224,297.63 (two hundred twenty-four thousand two
hundred ninety-seven euro and sixty-three cents);

(ii) (a) cancellation of 3,089 (three thousand eighty-nine) class U-3 shares, having a nominal value of EUR 125.- (one
hundred twenty-five euro) each, each being held Lone Star Global Holdings, Ltd., (b) reduction of the share premium
account of the Company by an amount of EUR 47.56 (forty-seven euro and fifty-six cents), and (c) reimbursement to
Lone Star Global Holdings, Ltd. of an amount of EUR 386,172.56 (three hundred eighty-six thousand one hundred seventy-
two euro and fifty-six cents);

(iii) (a) cancellation of 175 (one hundred seventy-five) class A-7 shares, having a nominal value of EUR 125.- (one
hundred twenty-five euro) each, each being held Lone Star Global Holdings, Ltd., and (b) reimbursement to Lone Star
Global Holdings, Ltd. of an amount of EUR 21,875 (twenty-one thousand eight hundred seventy-five euro); and

(iv) (a) cancellation of 145 (one hundred forty-five) class A-4 shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred
twenty-five euro) each, each being held Lone Star Global Holdings, Ltd., and (b) reimbursement to Lone Star Global
Holdings, Ltd. of an amount of EUR 18,125 (eighteen thousand one hundred twenty-five euro);

Sixth resolution

The Shareholders resolve to convert:

(i) 12 (twelve) class V-2 shares into 12 (twelve) class B-6 shares and to reallocate the corresponding share premium
attached to the class V-2 shares amounting to EUR 4.32 (four euro and thirty-two cents) to the class B-6 shares;

(ii) 12 (twelve) class FF-2 shares into 12 (twelve) class B-6 shares and to reallocate the corresponding share premium
attached to the class FF-2 shares amounting to EUR 4.32 (four euro and thirty-two cents) to the class B-6 shares;

(iii) 12 (twelve) class M-2 shares into 12 (twelve) class B-6 shares and to reallocate the corresponding share premium
attached to the class M-2 shares amounting to EUR 4.32 (four euro and thirty-two cents) to the class B-6 shares;

(iv) 12 (twelve) class U-3 shares into 12 (twelve) class B-6 shares and to reallocate the corresponding share premium
attached to the class U-3 shares amounting to EUR 4.33 (four euro and thirty-three cents) to the class B-6 shares;

(v) 6 (six) class BB-3 shares into (six) class B-6 shares;

(vi) 12 (twelve) class I-3 shares into 12 (twelve) class B-6 shares and to reallocate the corresponding share premium
attached to the class I-3 shares amounting to EUR 4.33 (four euro and thirty-three cents) to the class B-6 shares;

(vii) 12 (twelve) class Y-2 shares into 12 (twelve) class B-6 shares and to reallocate the corresponding share premium
attached to the class Y-2 shares amounting to EUR 4.32 (four euro and thirty-two cents) to the class B-6 shares;

(viii) 12 (twelve) class H-3 shares into 12 (twelve) class B-6 shares and to reallocate the corresponding share premium
attached to the class H-3 shares amounting to EUR 4.33 (four euro and thirty-three cents) to the class B-6 shares; and

(ix) 62 (sixty-two) class X-3 shares into 62 (sixty-two) class B-6 shares and to reallocate the corresponding share
premium attached to the class X-3 shares amounting to EUR 47.48 (forty-seven euro and forty-eight cents) to the class
B-6 shares;

The nominal amount of the share capital of the Company remains unchanged and is henceforth divided into 61 (sixty-
one) class of shares.
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Seventh resolution

As a consequence of the above resolutions, the Shareholders resolve to amend Article 6 of the Company’s articles of
association, so that it shall henceforth read as follows in its English version:

" Art. 6. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 35,307,500-(thirty-five million three hundred seven
thousand five hundred euro) represented by 282,460 (two hundred eighty-two thousand four hundred sixty)) ordinary
shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into classes as follows:

1. 610 class B shares;
2. 545 class J-1 shares;
3. 8 class K-1 shares;
4. 9,985 class A-2 shares;
5. 1,271 class B-2 shares;
6. 7,476 class C-2 shares;
7. 5,109 class E-2 shares;
8. 114 class H-2 shares;
9. 2,195 class K-2 shares;
10. 692 class L-2 shares;
11. 6,210 class V-2 shares;
12. 692 class X-2 shares;
13. 509 class AA-2 shares;
14. 1 class BB-2 share;
15. 124 class GG-2 shares;
16. 1,191 class HH-2 shares;
17. 8,652 class D-3 shares;
18. 3,664 class H-3 shares;
19. 2,029 class I-3 shares;
20. 292 class K-3 shares;
21. 24 class M-3 shares;
22. 216 class N-3 shares;
23. 2,731 class O-3 shares;
24. 40,287 class Q-3 shares;
25. 8,761 class U-3 shares;
26. 502 class W-3 shares;
27. 543 class X-3 shares;
28. 440 class Y-3 shares;
29. 416 class AA-3 shares;
30. 32 class BB-3 shares;
31. 1,047 class CC-3 shares;
32. 221 class DD-3 shares;
33. 50 class EE-3 shares;
34. 13 class FF-3 shares;
35. 378 class II-3 shares;
36. 161 class KK-3 shares;
37. 14,663 class A-4 shares;
38. 29,981 class B-4 shares;
39. 3,740 class C-4 shares;
40. 23,007 class D-4 shares;
41. 1,417 class E-4 shares;
42. 4,142 class F-4 shares;
43. 617 class G-4 shares;
44. 4,377 class A-5 shares;
45. 3,545 class C-5 shares;
46. 3,138 class E-5 shares;
47. 2 class F-5 shares;
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48. 10,385 class H-5 shares;
49. 15,690 class A-6 shares;
50. 602 class B-6 shares;
51. 707 class C-6 shares;
52. 651 class A-7 shares;
53. 21,203 class B-7 shares;
54. 8,200 class A-8 shares;
55. 4,184 class B-8 shares;
56. 3,218 class C-8 shares;
57. 6,427 class D-8 shares;
58. 4 class E-8 share;
59. 833 class F-8 share;
60. 12,816 class A-9; and
61. 1,720 class B-9."
Nothing else being on the agenda, the meeting is closed.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing

parties the present deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the appearing parties
and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing parties, said person appearing

signed with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le douze décembre.
Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,

Ont comparu:
1. Lone Star Global Holdings, Ltd., une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7 Reid

Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 32897 auprès du Registrar of Companies des Bermudes,
ici représentée par M. Gianpiero Saddi, employé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procu-

ration donnée à Hamilton, Bermudes, le 11 décembre 2013;
2. Lone Star Global Holdings II Limited, une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7

Reid Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 45594 auprès du Registrar of Companies des
Bermudes,

ici représentée par M. Gianpiero Saddi, employé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée à Hamilton, Bermudes, le 11 décembre 2013; et

3. Lone Star Global Lendings II Limited, une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7
Reid Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 45592 auprès du Registrar of Companies des
Bermudes,

ici représentée par M. Gianpiero Saddi, employé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée à Hamilton, Bermudes, le 11 décembre 2013,

4. Lone Star Global Lendings III Limited, une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7
Reid Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 48370 auprès du Registrar of Companies des
Bermudes,

ici représentée par M. Gianpiero Saddi, employé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée à Hamilton, Bermudes, le 11 décembre 2013,

5. LSF Lux Holdings XV, Ltd., une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 47981 auprès du Registrar of Companies des Bermudes,

ici représentée par M. Gianpiero SADDI, employé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée à Hamilton, Bermudes, le 11 décembre 2013,

6. LSF Lux Holdings XVI, Ltd., une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 48374 auprès du Registrar of Companies des Bermudes,

ici représentée par M. Gianpiero SADDI, employé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée à Hamilton, Bermudes, le 11 décembre 2013,

ci-dessous collectivement les Associés.
Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties com-

parantes et le notaire instrumentaire, demeureront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.
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Les parties comparantes ont demandé au notaire soussigné de prendre acte de ce qu'elles représentent la totalité du
capital social de la société à responsabilité limitée dénommée «Lone Star Capital Investments S.àr.l.», enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 91796, régie par le droit luxembourgeois,
ayant son siège social au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg (la Société),

constituée selon acte de Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire alors de résidence à Luxembourg, du 14
février 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 311 du 22 mars 2003, modifié à plusieurs
reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 15 novembre 2013, non encore
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Les Associés déclarent que la totalité du capital social de la Société est représentée à la présente assemblée générale
extraordinaire, qui est par conséquent régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider de tous les
points à l'ordre du jour. Les Associés renoncent aux formalités de convocation et déclarent avoir préalablement pris
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée qui est le suivant:

Ordre du jour

1. Constatation de l'augmentation de capital du 16 octobre 2013 décidée sous le capital autorisé par les résolutions
du conseil de gérance de la Société en date du 18 novembre 2013;

2. Constatation de l'augmentation de capital du 18 novembre 2013 décidée sous le capital autorisé par les résolutions
du conseil de gérance de la Société en date du 18 novembre 2013;

3. Constatation de l'augmentation de capital du 22 novembre 2013 décidée sous le capital autorisé par les résolutions
du conseil de gérance de la Société en date du 22 novembre 2013;

4. Constatation de l'augmentation de capital du 6 décembre 2013 décidée sous le capital autorisé par les résolutions
du conseil de gérance de la Société en date du 6 décembre 2013;

5. Réduction du capital social de la Société de son montant actuel de EUR 35.625.250,- (trente-cinq millions six cent
vingt-cinq mille deux cent cinquante euros) par un montant de EUR 3.135.375,- (trois millions cent trente-cinq mille trois
cent soixante-quinze euros) pour le porter à un montant de EUR 32.490.875,- (trente-deux millions quatre cent quatre-
vingt-dix mille huit cent soixante-quinze euros) par le biais de (i) l'annulation de 930 (neuf cent trente) parts sociales de
classe H-3 ayant une valeur nominale de EUR 125,-(cent vingt-cinq euros) chacune, (ii) l'annulation de 23.559 (vingt-trois
mille cinq cent cinquante-neuf) parts sociales de classe HH-3 ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq
euros) chacune, (iii) l'annulation de 594 (cinq cent quatre-vingt-quatorze) parts sociales de classe GG-3 ayant une valeur
nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune;

6. Conversion de (i) 12 parts sociales de classe V-2 en 12 parts sociales de classe B-6, (ii) 12 parts sociales de classe
FF-2 en 12 parts sociales de classe B-6, (iii) 12 parts sociales de classe M-2 en 12 parts sociales de classe B-6, (iv) 12 parts
sociales de classe U-3 en 12 parts sociales de classe B-6, (v) 6 parts sociales de classe BB-3 en 6 parts sociales de classe
B-6, (vi) 12 parts sociales de classe I-3 en 12 parts sociales de classe B-6, (vii) 12 parts sociales de classe Y-2 en 12 parts
sociales de classe B-6, (viii) 12 parts sociales de classe H-3 en 12 parts sociales de classe B-6, (ix) 62 parts sociales de
classe X-3 en 12 parts sociales de classe B-6; et

7. Modification de l'article 6 des statuts de la Société afin de refléter les résolutions proposées ci-dessus.

Ceci ayant été déclaré, les Associés, représentés comme indiqué précédemment, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'article 7 des statuts de la Société prévoit un capital autorisé et ainsi autorise les gérants de la Société à augmenter
le capital de la Société sous ce capital autorisé qui a été fixé à EUR 100.000.000,-.

Suivant les résolutions du conseil de gérance de la Société en date du 18 novembre 2013 (les Résolutions), le conseil
de gérance de la Société a décidé:

a. de créer une nouvelle classe de parts sociales intitulée la «classe A-9»;

b. d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR 1.602.000,- (un million six cent et deux mille
euros) en vue de le faire passer de son montant antérieur de EUR 32.490.875,-(trente-deux millions quatre cent quatre-
vingt-dix mille huit cent soixante-quinze euros), représenté par 259.927 (deux cent cinquante-neuf mille neuf cent vingt-
sept) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 62
(soixante-deux) classes, à un montant de EUR 34.092.875,- (trente-quatre millions quatre-vingt-douze mille huit cent
soixante-quinze euros), représenté par 272.743 (deux cent soixante-douze mille sept cent quarante-trois) parts sociales
ordinaires, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 63 (soixante-trois) classes;
et

c. d'émettre 12.816 (douze mille huit cent seize) nouvelles parts sociales de classe A-9 (les Nouvelles Parts Sociales
de classe A-9), ayant chacune une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros).

Les Associés, préqualifiés et représentés comme indiqué ci-dessus, déclarent et acceptent que le conseil de gérance
de la Société (i) a décidé de ne pas accorder de droit préférentiel de souscription concernant les Nouvelles Parts Sociales
de classe A-9 et (ii) a accepté la souscription et le paiement par Lone Star Global Lendings III Limited des Nouvelles Parts
Sociales de classe A-9, suivant les Résolutions.
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Le paiement des Nouvelles Parts Sociales de classe A-9 a été effectué le 18 novembre 2013 par Lone Star Global
Lendings III Limited, la preuve en a été apportée au conseil de gérance de la Société ce même jour.

Une copie d’un extrait de compte démontrant le versement du montant de la souscription au notaire instrumentaire
et cette copie, après avoir été signée ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentaire,
sera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Le capital social de la Société est donc fixé à un montant de EUR 34.092.875,- (trente-quatre millions quatre-vingt-
douze mille huit cent soixante-quinze euros) depuis le 18 novembre 2013.

Deuxième résolution

L'article 7 des statuts de la Société prévoit un capital autorisé et ainsi autorise les gérants de la Société à augmenter
le capital de la Société sous ce capital autorisé qui a été fixé à EUR 100.000.000,-.

Suivant les résolutions du conseil de gérance de la Société en date du 18 novembre 2013 (les Résolutions), le conseil
de gérance de la Société a décidé:

a. de créer une nouvelle classe de parts sociales intitulée la «classe B-9»;

b. d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR 165.000,- (cent soixante-cinq mille euros) en vue
de le faire passer de son montant antérieur de EUR 34.092.875,- (trente-quatre millions quatre-vingt-douze mille huit
cent soixante-quinze euros), représenté par 272.743 (deux cent soixante-douze mille sept cent quarante-trois) parts
sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 63 (soixante-
trois) classes, à un montant de EUR 34.257.875,-(trente-quatre millions deux cent cinquante-sept mille huit cent soixante-
quinze euros), représenté par 274.063 (deux cent soixante-quatorze mille soixante-trois) parts sociales ordinaires, ayant
une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 64 (soixante-quatre) classes; et

c. d'émettre 1.320 (mille trois cent vingt) nouvelles parts sociales de classe B-9 (les Nouvelles Parts Sociales de classe
B-9), ayant chacune une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros).

Les Associés, préqualifiés et représentés comme indiqué ci-dessus, déclarent et acceptent que le conseil de gérance
de la Société (i) a décidé de ne pas accorder de droit préférentiel de souscription concernant les Nouvelles Parts Sociales
de classe B-9 et (ii) a accepté la souscription et le paiement par Lone Star Global Lendings III Limited des Nouvelles Parts
Sociales de classe B-9, suivant les Résolutions.

Le paiement des Nouvelles Parts Sociales de classe B-9 a été effectué le 18 novembre 2013 par Lone Star Global
Lendings III Limited, la preuve en a été apportée au conseil de gérance de la Société ce même jour.

Une copie d’un extrait de compte démontrant le versement du montant de la souscription au notaire instrumentaire
et cette copie, après avoir été signée ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentaire,
sera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Le capital social de la Société est donc fixé à un montant de EUR 34.257.875,- (trente-quatre millions deux cent
cinquante-sept mille huit cent soixante-quinze euros) depuis le 18 novembre 2013.

Troisième résolution

L'article 7 des statuts de la Société prévoit un capital autorisé et ainsi autorise les gérants de la Société à augmenter
le capital de la Société sous ce capital autorisé qui a été fixé à EUR 100.000.000,-.

Suivant les résolutions du conseil de gérance de la Société en date du 22 novembre 2013 (les Résolutions), le conseil
de gérance de la Société a décidé:

a. d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR 50.000,- (cinquante mille euros) en vue de le faire
passer de son montant antérieur de EUR 34.257.875,- (trente-quatre millions deux cent cinquante-sept mille huit cent
soixante-quinze euros), représenté par 274.063 (deux cent soixante-quatorze mille soixante-trois) parts sociales ordi-
naires, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 64 (soixante-quatre) classes,
à un montant de EUR 34.307.875,-(trente-quatre millions trois cent sept mille huit cent soixante-quinze euros), représenté
par 274.463 (deux cent soixante-quatorze mille quatre cent soixante-trois) parts sociales ordinaires, ayant une valeur
nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 64 (soixante-quatre) classes; et

b. d'émettre 400 (quatre cents) nouvelles parts sociales de classe B-9 (les Nouvelles Parts Sociales de classe B-9), ayant
chacune une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros).

Les Associés, préqualifiés et représentés comme indiqué ci-dessus, déclarent et acceptent que le conseil de gérance
de la Société (i) a décidé de ne pas accorder de droit préférentiel de souscription concernant les Nouvelles Parts Sociales
de classe B-9 et (ii) a accepté la souscription et le paiement par Lone Star Global Lendings III Limited des Nouvelles Parts
Sociales de classe B-9, suivant les Résolutions.

Le paiement des Nouvelles Parts Sociales de classe B-9 a été effectué le 22 novembre 2013 par Lone Star Global
Lendings III Limited, la preuve en a été apportée au conseil de gérance de la Société ce même jour.

Une copie d’un extrait de compte démontrant le versement du montant de la souscription au notaire instrumentaire
et cette copie, après avoir été signée ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentaire,
sera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.
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Le capital social de la Société est donc fixé à un montant de EUR 34.307.875,- (trente-quatre millions trois cent sept
mille huit cent soixante-quinze euros) depuis le 22 novembre 2013.

Quatrième résolution

L'article 7 des statuts de la Société prévoit un capital autorisé et ainsi autorise les gérants de la Société à augmenter
le capital de la Société sous ce capital autorisé qui a été fixé à EUR 100.000.000,-.

Suivant les résolutions du conseil de gérance de la Société en date du 6 décembre 2013 (les Résolutions), le conseil
de gérance de la Société a décidé:

a. d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR 1.650.000,- (un million six cent cinquante mille
euros) en vue de le faire passer de son montant antérieur de EUR 34.307.875,-(trente-quatre millions trois cent sept
mille huit cent soixante-quinze euros), représenté par 274.463 (deux cent soixante-quatorze mille quatre cent soixante-
trois) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 64
(soixante-quatre) classes, à un montant de EUR 35.957.875,- (trente-cinq millions neuf cent cinquante-sept mille huit cent
soixante-quinze euros), représenté par 287.663 (deux cent quatre-vingt-sept mille six cent soixante-trois) parts sociales
ordinaires, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 64 (soixante-quatre)
classes; et

b. d'émettre 13.200 (treize mille deux cents) nouvelles parts sociales de classe B-4 (les Nouvelles Parts Sociales de
classe B-4), ayant chacune une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros).

Les Associés, préqualifiés et représentés comme indiqué ci-dessus, déclarent et acceptent que le conseil de gérance
de la Société (i) a décidé de ne pas accorder de droit préférentiel de souscription concernant les Nouvelles Parts Sociales
de classe B-4 et (ii) a accepté la souscription et le paiement par Lone Star Global Holdings Ltd. des Nouvelles Parts
Sociales de classe B-4, suivant les Résolutions.

Le paiement des Nouvelles Parts Sociales de classe B-4 a été effectué le 6 décembre 2013 par Lone Star Global Holdings
Ltd., la preuve en a été apportée au conseil de gérance de la Société ce même jour.

Une copie d’un extrait de compte démontrant le versement du montant de la souscription au notaire instrumentaire
et cette copie, après avoir été signée ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentaire,
sera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Le capital social de la Société est donc fixé à un montant de EUR 35.957.875,- (trente-cinq millions neuf cent cinquante-
sept mille huit cent soixante-quinze euros) depuis le 6 décembre 2013.

Cinquième résolution

Les Associés décident de réduire le capital social de la Société de son montant actuel de EUR 35.957.875,- (trente-
cinq millions neuf cent cinquante-sept mille huit cent soixante-quinze euros, représenté par 287.663 (deux cent quatre-
vingt-sept mille six cent soixante-trois) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq
euros) chacune, divisées en 64 (soixante-quatre) classes,

à concurrence d'un montant de EUR 650.375,- (six cent cinquante mille trois cent soixante-quinze euros),

et le ramener ainsi à un montant de EUR 35.307.500,- (trente-cinq millions trois cent sept mille cinq cents euros),
représenté par 282.460 (deux cent quatre-vingt-deux mille quatre cent soixante) parts sociales ordinaires, ayant une
valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 64 (soixante-quatre) classes,

par le biais de:

(i) (a) l'annulation de 1.794 (mille sept cent quatre-vingt-quatorze) parts sociales de classe Q-3, ayant une valeur
nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, chacune étant détenue par Lone Star Global Holdings, Ltd., (b)
la réduction du compte de prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 47,63 (quarante-sept euros et soixante-
trois cents), et (c) le remboursement à Lone Star Global Holdings, Ltd. d'un montant de EUR 224.297,63 (deux cent
vingt-quatre mille deux cent quatre-vingt--dix-sept euros et soixante-trois cents),

(ii) (a) l'annulation de 3.089 (trois mille quatre-vingt-neuf) parts sociales de classe U-3, ayant une valeur nominale de
EUR 125,-(cent vingt-cinq euros) chacune, chacune étant détenue par Lone Star Global Holdings, Ltd., (b) la réduction
du compte de prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 47,56 (quarante-sept euros et cinquante-six cents),
et (c) le remboursement à Lone Star Global Holdings, Ltd. d'un montant de EUR 386.172,56 (trois cent quatre-vingt-six
mille cent soixante-douze euros et cinquante-six cents);

(iii) (a) l'annulation de 175 (cent soixante-quinze) parts sociales de classe A-7, ayant une valeur nominale de EUR 125,-
(cent vingt-cinq euros) chacune, chacune étant détenue par Lone Star Global Holdings, Ltd., et (b) le remboursement à
Lone Star Global Holdings, Ltd. d'un montant de EUR 21.875 (vingt et un mille huit cent soixante-quinze euros); et

(iv) (a) l'annulation de 145 (cent quarante-cinq) parts sociales de classe A-4, ayant une valeur nominale de EUR 125,-
(cent vingt-cinq euros) chacune, chacune étant détenue par Lone Star Global Holdings, Ltd., et (b) le remboursement à
Lone Star Global Holdings, Ltd. d'un montant de EUR 18.125 (dix-huit mille cent vingt-cinq euros).

Sixième résolution

Les Associés décident de convertir:

35921



L U X E M B O U R G

(i) 12 (douze) parts sociales de classe V-2 en 12 (douze) parts sociales de classe B-6 et de réallouer la prime d'émission
attachée à la classe de parts sociales V-2 et s'élevant à un montant de EUR 4,32 (quatre euros et trente-deux cents) à la
part sociale de classe B-6;

(ii) 12 (douze) parts sociales de classe FF-2 en 12 (douze) parts sociales de classe B-6 et de réallouer la prime d'émission
attachée à la classe de parts sociales FF-2 et s'élevant à un montant de EUR 4,32 (quatre euros et trente-deux cents) à
la part sociale de classe B-6;

(iii)12 (douze) parts sociales de classe M-2 en 12 (douze) parts sociales de classe B-6 et de réallouer la prime d'émission
attachée à la classe de parts sociales M-2 et s'élevant à un montant de EUR 4,32 (quatre euros et trente-deux cents) à la
part sociale de classe B-6;

(iv) 12 (douze) parts sociales de classe U-3 en 12 (douze) parts sociales de classe B-6 et de réallouer la prime d'émission
attachée à la classe de parts sociales U-3 et s'élevant à un montant de EUR 4,33 (quatre euros et trente-trois cents) à la
part sociale de classe B-6;

(v) 6 (six) parts sociales de classe BB-3 en 6 (six) parts sociales de classe B-6;
(vi) 12 (douze) parts sociales de classe I-3 en 12 (douze) parts sociales de classe B-6 et de réallouer la prime d'émission

attachée à la classe de parts sociales I-3 et s'élevant à un montant de EUR 4,33 (quatre euros et trente-trois cents) à la
part sociale de classe B-6;

(vii) 12 (douze) parts sociales de classe Y-2 en 12 (douze) parts sociales de classe B-6 et de réallouer la prime d'émission
attachée à la classe de parts sociales Y-2 et s'élevant à un montant de EUR 4,32 (quatre euros et trente-deux cents) à la
part sociale de classe B-6;

(viii) 12 (douze) parts sociales de classe H-3 en 12 (douze) parts sociales de classe B-6 et de réallouer la prime
d'émission attachée à la classe de parts sociales H-3 et s'élevant à un montant de EUR 4,33 (quatre euros et trente-trois
cents) à la part sociale de classe B-6; et

(ix) 62 (soixante-deux) parts sociales de classe X-3 en 62 (soixante-deux) parts sociales de classe B-6 et de réallouer
la prime d'émission attachée à la classe de parts sociales X-3 et s'élevant à un montant de EUR 47,48 (quarante-sept euros
et quarante-huit cents) à la part sociale de classe B-6;

Le montant nominal du capital social de la Société reste inchangé et est désormais divisé en 61 (soixante-une) classes
d'actions.

Septième résolution

A la suite des résolutions précédentes, les Associés décident de modifier l'article 6 des statuts de la Société afin de lui
donner désormais la teneur suivante dans sa version française:

« Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de EUR 35.307.500,-(trente-cinq millions trois cent sept
mille cinq cents euros), représenté par 282.460 (deux cent quatre-vingt-deux mille quatre cent soixante) parts sociales
ordinaires, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisé en classes comme suit:

1. 610 parts sociales de classe B;
2. 545 parts sociales de classe J-1;
3. 8 parts sociales de classe K-1;
4. 9.985 parts sociales de classe A-2;
5. 1.271 parts sociales de classe B-2;
6. 7.476 parts sociales de classe C-2;
7. 5.109 parts sociales de classe E-2;
8. 114 parts sociales de classe H-2;
9. 2.195 parts sociales de classe K-2;
10. 692 parts sociales de classe L-2;
11. 6.210 parts sociales de classe V-2;
12. 692 parts sociales de classe X-2;
13. 509 parts sociales de classe AA-2;
14. 1 part sociale de classe BB-2;
15. 124 parts sociales de classe GG-2;
16. 1.191 parts sociales de classe HH-2;
17. 8.652 parts sociales de classe D-3;
18. 3.664 parts sociales de classe H-3;
19. 2.029 parts sociales de classe I-3;
20. 292 parts sociales de classe K-3;
21. 24 parts sociales de classe M-3;
22. 216 parts sociales de classe N-3;
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23. 2.731 parts sociales de classe O-3;

24. 40.287 parts sociales de classe Q-3;

25. 8.761 parts sociales de classe U-3;

26. 502 parts sociales de classe W-3;

27. 543 parts sociales de classe X-3;

28. 440 parts sociales de classe Y-3;

29. 416 parts sociales de classe AA-3;

30. 32 parts sociales de classe BB-3;

31. 1.047 parts sociales de classe CC-3;

32. 221 parts sociales de classe DD-3;

33. 50 parts sociales de classe EE-3;

34. 13 parts sociales de classe FF-3;

35. 378 parts sociales de classe II-3;

36. 161 parts sociales de classe KK-3;

37. 14.663 parts sociales de classe A-4;

38. 29.981 parts sociales de classe B-4;

39. 3.740 parts sociales de classe C-4;

40. 23.007 parts sociales de classe D-4;

41. 1.417 parts sociales de classe E-4;

42. 4.142 parts sociales de classe F-4;

43. 617 parts sociales de classe G-4;

44. 4.377 parts sociales de classe A-5;

45. 3.545 parts sociales de classe C-5;

46. 3.138 parts sociales de classe E-5;

47. 2 parts sociales de classe F-5;

48. 10.385 parts sociales de classe H-5;

49. 15.690 parts sociales de classe A-6;

50. 602 parts sociales de classe B-6;

51. 707 parts sociales de classe C-6;

52. 651 parts sociales de classe A-7;

53. 21.203 parts sociales de classe B-7;

54. 8.200 parts sociales de classe A-8;

55. 4.184 parts sociales de classe B-8;

56. 3.218 parts sociales de classe C-8;

57. 6.427 parts sociales de classe D-8;

58. 4 parts sociales de classe E-8;

59. 833 parts sociales de classe F-8

60. 12.816 parts sociales de classe A-9; et

61. 1.720 parts sociales de classe B-9."

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée est clôturée.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que les parties comparantes l'ont requis de documenter
le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête des parties comparantes, en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec Nous
notaire la présente minute.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 20 décembre 2013. Relation: LAC/2013/58946. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.
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Luxembourg, le 29 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016591/611.

(140018282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Infinity Incentive Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 87.614,40.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 181.961.

In the year two thousand and thirteen on the fifth of December.

Before Us Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

- Stuart Sutton, born on October 8, 1968, in Weston Super Mare, United Kingdom and residing professionally at The
Granary, Blagrove Lane, Wokingham, RG41 4AY, United Kingdom (“Stuart Sutton”), holding all the eighty thousand
(80,000) Class A Shares without nominal value issued by the Company;

- John Thompson, born on March 5, 1961, in Keynsham, United Kingdom and residing professionally at Chase House,
Warboys Road, Old Hurst, Huntingdon, PE28 3AA, United Kingdom (“John Thompson”), holding all the fifty-three thou-
sand three hundred thirty-three (53,333) Class B Shares without nominal value issued by the Company;

- Nigel Stevens, born on March 18, 1962, in Romford, United Kingdom and residing at 151 Ferme Park Rd, London,
N8 9BP, United Kingdom (“Nigel Stevens”), holding all the forty thousand (40,000) Class C Shares without nominal value
issued by the Company;

- Andrew Roughan, born on January 27, 1980, in Dublin, Ireland and residing at 211 Kidmore Road, Caversham, Reading,
RG41 7NW, United Kingdom (“Andrew Roughan”), holding all the six thousand six hundred sixty-seven (6,667) Class D
Shares without nominal value issued by the Company;

- John Belton, born on September 12, 1967, in London, United Kingdom and residing at Rhosilli, Best Beech Hill,
Wadhurst, East Sussex, TN5 6JH, United Kingdom (“John Belton”), holding all the six thousand six hundred sixty-seven
(6,667) Class E Shares without nominal value issued by the Company;

- Simon Blackburn, born on February 17, 1972, in Romford, United Kingdom and residing at 109 Station Lane, Horn-
church, Essex, RM12 6LH, United Kingdom (“Simon Blackburn”), holding all the six thousand six hundred sixty-seven
(6,667) Class F Shares without nominal value issued by the Company;

- Haywood Chapman, born on September 18, 1973, in Newport, United Kingdom and residing at Rectory Farm,
Warmington, Northants, PE8 6UT, United Kingdom (“Haywood Chapman”), holding all the six thousand six hundred
sixty-seven (6,667) Class G Shares without nominal value issued by the Company;

- Ian McArdle, born on January 17, 1979, in Solihull, United Kingdom and residing at Withycombe Farm, Wigginton,
Banbury, Oxfordshire, OX15 4LD, United Kingdom (“Ian McArdle”), holding all the six thousand six hundred sixty-seven
(6,667) Class H Shares without nominal value issued by the Company;

- Clive Dolman, born on April 30, 1960, in Southampton, United Kingdom and residing at 12a Fairmile Avenue, Cobham,
Surrey, KT11 2JB, United Kingdom (“Clive Dolman”), holding all the twenty-nine thousand three hundred thirty-three
(29,333) Class I Shares without nominal value issued by the Company; and

- Stephen Zimmerman, born on April 23, 1949, in London, United Kingdom and residing at 35 Stormont Road, Highgate,
London, N6 4NR, United Kingdom (“Stephen Zimmerman”), holding all the twelve thousand (12,000) Class J Shares
without nominal value issued by the Company;

Collectively referred hereafter as the “Shareholders”;

here represented by Mr. Regis Galiotto, notary’s clerk, with professional address at 101, rue Cents, L-1319 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg by virtue of proxies given by Stuart Sutton on November 29, 2013, by John Thompson
on November 29, 2013, by Nigel Stevens on November 25, 2013, by Andrew Roughan on November 29, 2013, by John
Belton on November 29, 2013, by Simon Blackburn on November 29, 2013, by Haywood Chapman on November 29,
2013, by Ian McArdle on November 29, 2013, by Clive Dolman on November 29, 2013, and by Stephen Zimmerman on
November 22, 2013.

The said proxies, signed ne varietur by the proxyholder of the persons appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state as follows:

I. That the Shareholders, aforementioned, are the shareholders of a private limited liability company (société à res-
ponsabilité limitée) existing in Luxembourg under the name of Infinity Incentive Luxembourg S.à r.l., having its registered
office at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, in process of registration with the
Luxembourg Trade and Company Register and incorporated by a deed of the undersigned notary, on November 13,
2013, not yet published (the “Company”). The articles of associations of the Company have not been amended since.
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II. That the Company’s share capital amounts to twelve thousand four hundred Euros (EUR 12,400) represented by:
- Eighty thousand (80,000) Class A Shares without nominal value;
- Fifty-three thousand three hundred thirty-three (53,333) Class B Shares without nominal value;
- Forty thousand (40,000) Class C Shares without nominal value;
- Six thousand six hundred sixty-seven (6,667) Class D Shares without nominal value;
- Six thousand six hundred sixty-seven (6,667) Class E Shares without nominal value;
- Six thousand six hundred sixty-seven (6,667) Class F Shares without nominal value;
- Six thousand six hundred sixty-seven (6,667) Class G Shares without nominal value;
- Six thousand six hundred sixty-seven (6,667) Class H Shares without nominal value;
- Twenty-nine thousand three hundred thirty-three (29,333) Class I Shares without nominal value; and
- Twelve thousand (12,000) Class J Shares without nominal value.
III. That the Shareholders declare that they have full knowledge of the agenda prior to the present meeting and agree

to waive the notice requirements, so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.
IV. That the agenda of the meeting is the following:
1. Consider increasing the Company’s share capital by an amount of seventy-five thousand two hundred fourteen Euros

and forty Cents (EUR 75,214.40) in order to raise it from its present amount of twelve thousand four hundred Euros
(EUR 12,400) to eighty-seven thousand six hundred fourteen Euros and forty Cents (EUR 87,614.40) in consideration
for the issuance of:

a) Three hundred forty-nine thousand one hundred thirty-two (349,132) Class A Shares without nominal value (the
“New Class A Shares”);

b) Two hundred thirty-two thousand seven hundred fifty-five (232,755) Class B Shares without nominal value (the
“New Class B Shares”);

c) One hundred seventy-four thousand five hundred sixty-six (174,566) Class C Shares without nominal value (the
“New Class C Shares”);

d) One hundred thousand six hundred sixteen (100,616) Class D Shares without nominal value (the “New Class D
Shares”);

e) One hundred thousand six hundred sixteen (100,616) Class E Shares without nominal value (the “New Class E
Shares”);

f) One hundred thousand six hundred sixteen (100,616) Class F Shares without nominal value (the “New Class F
Shares”);

g) One hundred thousand six hundred sixteen (100,616) Class G Shares without nominal value (the “New Class G
Shares”);

h) One hundred thousand six hundred sixteen (100,616) Class H Shares without nominal value (the “New Class H
Shares”);

i) One hundred twenty-eight thousand fifteen (128,015) Class I Shares without nominal value (the “New Class I Sha-
res”);

j) One hundred sixteen thousand seven hundred forty (116,740) Class J Shares without nominal value (the “New Class
J Shares”);

collectively the “New Shares”
2. Consider the subscription by:
a) Stuart Sutton of all the New Class A Shares and full payment of the New Class A Shares in cash, together with a

Class A share premium of forty-two thousand nine hundred thirteen Euros and twenty-five Cents (EUR 42,913.25);
b) John Thompson of all the New Class B Shares and full payment of the New Class B Shares in cash, together with a

Class B share premium of twenty-eight thousand six hundred eight Euros and eighty-three Cents (EUR 28,608.83);
c) Nigel Stevens of all the New Class C Shares and full payment of the New Class C Shares in cash, together with a

Class C share premium of twenty-one thousand four hundred fifty-six Euros and sixty Cents (EUR 21,456.60);
d) Andrew Roughan of all the New Class D Shares and full payment of the New Class D Shares in cash;
e) John Belton of all the New Class E Shares and full payment of the New Class E Shares in cash;
f) Simon Blackburn of all the New Class F Shares and full payment of the New Class F Shares in cash;
g) Haywood Chapman of all the New Class G Shares and full payment of the New Class G Shares in cash;
h) Ian McArdle of all the New Class H Shares and full payment of the New Class H Shares in cash;
i) Clive Dolman of all the New Class I Shares and full payment of the New Class I Shares in cash, together with a Class

I share premium of fifteen thousand seven hundred thirty-four Euros and eighty-nine Cents (EUR 15,734.89);
j) Stephen Zimmerman of all the New Class J Shares and full payment of the New Class J Shares in cash, together with

a Class J share premium of three thousand two hundred eighteen Euros and fifty Cents (EUR 3,218.50).
3. Consider cancelling the existing shares and dividing the share capital into:
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a) One million two hundred eighty-seven thousand three hundred ninety-seven (1,287,397) Class A Shares without
nominal value;

b) Eight hundred fifty-eight thousand two hundred sixty-five (858,265) Class B Shares without nominal value;

c) Six hundred forty-three thousand six hundred ninety-eight (643,698) Class C Shares without nominal value;

d) Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class D Shares without nominal value;

e) Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class E Shares without nominal value;

f) Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class F Shares without nominal value;

g) Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class G Shares without nominal value;

h) Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class H Shares without nominal value;

i) Four hundred seventy-two thousand forty-six (472,046) Class I Shares without nominal value; and

j) Three hundred eighty-six thousand two hundred twenty (386,220) Class J Shares without nominal value;

4. Consider amending the entitlement of each class of shares of the Company to dividend, interim dividend and liqui-
dation proceed (together the “Economic Rights”) as follows:

a) The holders of the Class A Shares are entitled to thirty-two point twenty-five thousand eight hundred six hundred-
thousandths of percent (32.25806%) of the Economic Rights;

b) The holders of the Class B Shares are entitled to twenty-one point fifty thousand five hundred thirty-eight hundred-
thousandths of percent (21.50538%) of the Economic Rights;

c) The holders of the Class C Shares are entitled to sixteen point twelve thousand nine hundred two hundred-
thousandths of percent (16.12902%) of the Economic Rights;

d) The holders of the Class D Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;

e) The holders of the Class E Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;

f) The holders of the Class F Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;

g) The holders of the Class G Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;

h) The holders of the Class H Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;

i) The holders of the Class I Shares are entitled to eleven point eighty-two thousand seven hundred ninety-seven
hundred-thousandths of percent (11.82797%) of the Economic Rights;

j) The holders of the Class J Shares are entitled to four point eighty-three thousand eight hundred seventy-two hundred-
thousandths of percent (4.83872%) of the Economic Rights;

5. Consider the subsequent amendment of Articles 6.1 and 12 of the Company’s articles of association to give them
the following content:

“ Art. 6. Share capital - Shares.
6.1 Subscribed share capital

The share capital is fixed at eighty-seven thousand six hundred fourteen Euros and forty Cents (EUR 87,614.40)
represented by:

- One million two hundred eighty-seven thousand three hundred ninety-seven (1,287,397) Class A Shares without
nominal value;

- Eight hundred fifty-eight thousand two hundred sixty-five (858,265) Class B Shares without nominal value;

- Six hundred forty-three thousand six hundred ninety-eight (643,698) Class C Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class D Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class E Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class F Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class G Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class H Shares without nominal value;

- Four hundred seventy-two thousand forty-six (472,046) Class I Shares without nominal value; and

- Three hundred eighty-six thousand two hundred twenty (386,220) Class J Shares without nominal value.

The shares of all classes are all fully subscribed and entirely paid up and hereafter referred to as the “shares”.

When all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company (“société unipersonnelle”)
in the meaning of article 179 (2) of the Law. In this contingency articles 200-1 and 200-2, amongst others, will apply, this
entailing that each decision of the sole shareholder and each contract concluded between him and the Company repre-
sented by him shall have to be established in writing.
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Art. 12. Distribution of profits. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of
general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net
profit of the Company is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s
share capital.

The holders of the Class A Shares are entitled to thirty-two point twenty-five thousand eight hundred six hundred-
thousandths of percent (32.25806%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class B Shares are entitled to twenty-one point fifty thousand five hundred thirty-eight hundred-
thousandths of percent (21.50538%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class C Shares are entitled to sixteen point twelve thousand nine hundred two hundred-thousandths
of percent (16.12902%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class D Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class E Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class F Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class G Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class H Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class I Shares are entitled to eleven point eighty-two thousand seven hundred ninety-seven hundred-
thousandths of percent (11.82797%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class J Shares are entitled to four point eighty-three thousand eight hundred seventy-two hundred-
thousandths of percent (4.83872%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may resolve to pay interim dividends, including
during the first financial year, subject to the drafting of an interim balance sheet showing that sufficient funds are available
for distribution. Any manager may require, at its sole discretion, to have this interim balance sheet reviewed by an
independent auditor at the Company’s expenses. The amount to be distributed may not exceed total profits since the
end of the last financial year, if existing, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried
forward and amount to be allocated to reserve pursuant to the requirements of the Law or of the Articles. The allocation
of the interim dividend should follow the same principles than the ones relating to distribution of ordinary dividend stated
above.”

6. Miscellaneous.

V. That, on basis of the Agenda, the Shareholders take the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolve to increase the Company’s share capital by an amount of seventy-five thousand two hundred
fourteen Euros and forty Cents (EUR 75,214.40) in order to raise it from its present amount of twelve thousand four
hundred Euros (EUR 12,400) to eighty-seven thousand six hundred fourteen Euros and forty Cents (EUR 87,614.40) in
consideration for the issuance of the New Shares.

Subscription - Payment

The Shareholders, through their proxyholder, declare to subscribe to the New Shares as follows:

a) Stuart Sutton declares to subscribe to all the New Class A Shares and full payment of the New Class A Shares in
cash, together with a Class A share premium of forty-two thousand nine hundred thirteen Euros and twenty-five Cents
(EUR 42,913.25), so that the amount of sixty thousand three hundred sixty-nine Euros and eighty-five Cents (EUR
60,369.85) is at the disposal of the Company, evidence thereof having been given to the notary;

b) John Thompson declares to subscribe to all the New Class B Shares and full payment of the New Class B Shares in
cash, together with a Class B share premium of twenty-eight thousand six hundred eight Euros and eighty-three Cents
(EUR 28,608.83), so that the amount of forty thousand two hundred forty-six Euros and fifty-seven Cents (EUR 40,246.57)
is at the disposal of the Company, evidence thereof having been given to the notary;

c) Nigel Stevens declares to subscribe to all the New Class C Shares and full payment of the New Class C Shares in
cash, together with a Class C share premium of twenty-one thousand four hundred fifty-six Euros and sixty Cents (EUR
21,456.60), so that the amount of thirty thousand one hundred eighty-four Euros and ninety Cents (EUR 30,184.90) is at
the disposal of the Company, evidence thereof having been given to the notary;

d) Andrew Roughan declares to subscribe to all the New Class D Shares and full payment of the New Class D Shares
in cash, so that the amount of five thousand thirty Euros and eighty-two Cents (EUR 5,030.82) is at the disposal of the
Company, evidence thereof having been given to the notary;
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e) John Belton declares to subscribe to all the New Class E Shares and full payment of the New Class E Shares in cash,
so that the amount of five thousand thirty Euros and eighty-two Cents (EUR 5,030.82) is at the disposal of the Company,
evidence thereof having been given to the notary;

f) Simon Blackburn declares to subscribe to all the New Class F Shares and full payment of the New Class F Shares in
cash, so that the amount of five thousand thirty Euros and eighty-two Cents (EUR 5,030.82) is at the disposal of the
Company, evidence thereof having been given to the notary;

g) Haywood Chapman declares to subscribe to all the New Class G Shares and full payment of the New Class G Shares
in cash, so that the amount of five thousand thirty Euros and eighty-two Cents (EUR 5,030.82) is at the disposal of the
Company, evidence thereof having been given to the notary;

h) Ian McArdle declares to subscribe to all the New Class H Shares and full payment of the New Class H Shares in
cash, so that the amount of five thousand thirty Euros and eighty-two Cents (EUR 5,030.82) is at the disposal of the
Company, evidence thereof having been given to the notary;

i) Clive Dolman declares to subscribe to all the New Class I Shares and full payment of the New Class I Shares in cash,
together with a Class I share premium of fifteen thousand seven hundred thirty-four Euros and eighty-nine Cents (EUR
15,734.89), so that the amount of twenty-two thousand one hundred thirty-five Euros and sixty-three Cents (EUR
22,135.63) is at the disposal of the Company, evidence thereof having been given to the notary;

j) Stephen Zimmerman declares to subscribe to all the New Class J Shares and full payment of the New Class J Shares
in cash, together with a Class J share premium of three thousand two hundred eighteen Euros and fifty Cents (EUR
3,218.50), so that the amount of nine thousand fifty-five Euros and fifty Cents (EUR 9,055.50) is at the disposal of the
Company, evidence thereof having been given to the notary.

Second resolution

Further to the above capital increase, the Shareholders resolve to (i) cancel the existing shares and (ii) restate the
number of shares representing the Company’s share capital and their par value, so that henceforth the share capital of
the Company amounting to eighty-seven thousand six hundred fourteen Euros and forty Cents (EUR 87,614.40) is re-
presented and held as follows:

a) Stuart Sutton holds all the one million two hundred eighty-seven thousand three hundred ninety-seven (1,287,397)
Class A Shares without nominal value;

b) John Thompson holds all the eight hundred fifty-eight thousand two hundred sixty-five (858,265) Class B Shares
without nominal value;

c) Nigel Stevens holds all the six hundred forty-three thousand six hundred ninety-eight (643,698) Class C Shares
without nominal value;

d) Andrew Roughan holds all the three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class D
Shares without nominal value;

e) John Belton holds all the three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class E Shares
without nominal value;

f) Simon Blackburn holds all the three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class F Shares
without nominal value;

g) Haywood Chapman holds all the three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class G
Shares without nominal value;

h) Ian McArdle holds all the three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class H Shares
without nominal value;

i) Clive Dolman holds all the four hundred seventy-two thousand forty-six (472,046) Class I Shares without nominal
value; and

j) Stephen Zimmerman holds all the three hundred eighty-six thousand two hundred twenty (386,220) Class J Shares
without nominal value.

Third resolution

The Shareholders resolve to amend the entitlement of each class of shares of the Company to the Economic Rights
as follows:

a) The holders of the Class A Shares are entitled to thirty-two point twenty-five thousand eight hundred six hundred-
thousandths of percent (32.25806%) of the Economic Rights;

b) The holders of the Class B Shares are entitled to twenty-one point fifty thousand five hundred thirty-eight hundred-
thousandths of percent (21.50538%) of the Economic Rights;

c) The holders of the Class C Shares are entitled to sixteen point twelve thousand nine hundred two hundred-
thousandths of percent (16.12902%) of the Economic Rights;

d) The holders of the Class D Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;
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e) The holders of the Class E Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;

f) The holders of the Class F Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;

g) The holders of the Class G Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;

h) The holders of the Class H Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of the Economic Rights;

i) The holders of the Class I Shares are entitled to eleven point eighty-two thousand seven hundred ninety-seven
hundred-thousandths of percent (11.82797%) of the Economic Rights; and

j) The holders of the Class J Shares are entitled to four point eighty-three thousand eight hundred seventy-two hundred-
thousandths of percent (4.83872%) of the Economic Rights.

Fourth resolution

Pursuant to the above resolutions of capital, the Shareholders resolve to amend Articles 6 and 12 of the Company’s
articles of association, which shall henceforth read as follows:

“ Art. 6. Share capital - Shares.
6.1 Subscribed share capital

The share capital is fixed at eighty-seven thousand six hundred fourteen Euros and forty Cents (EUR 87,614.40)
represented by:

- One million two hundred eighty-seven thousand three hundred ninety-seven (1,287,397) Class A Shares without
nominal value;

- Eight hundred fifty-eight thousand two hundred sixty-five (858,265) Class B Shares without nominal value;

- Six hundred forty-three thousand six hundred ninety-eight (643,698) Class C Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class D Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class E Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class F Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class G Shares without nominal value;

- Three hundred twenty-one thousand eight hundred forty-nine (321,849) Class H Shares without nominal value;

- Four hundred seventy-two thousand forty-six (472,046) Class I Shares without nominal value; and

- Three hundred eighty-six thousand two hundred twenty (386,220) Class J Shares without nominal value.

The shares of all classes are all fully subscribed and entirely paid up and hereafter referred to as the “shares”.

When all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company (“société unipersonnelle”)
in the meaning of article 179 (2) of the Law. In this contingency articles 200-1 and 200-2, amongst others, will apply, this
entailing that each decision of the sole shareholder and each contract concluded between him and the Company repre-
sented by him shall have to be established in writing.

Art. 12. Distribution of profits. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of
general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net
profit of the Company is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s
share capital.

The holders of the Class A Shares are entitled to thirty-two point twenty-five thousand eight hundred six hundred-
thousandths of percent (32.25806%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class B Shares are entitled to twenty-one point fifty thousand five hundred thirty-eight hundred-
thousandths of percent (21.50538%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class C Shares are entitled to sixteen point twelve thousand nine hundred two hundred-thousandths
of percent (16.12902%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class D Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class E Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class F Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class G Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class H Shares are entitled to two point sixty-eight thousand eight hundred seventeen hundred-
thousandths of percent (2.68817%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.
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The holders of the Class I Shares are entitled to eleven point eighty-two thousand seven hundred ninety-seven hundred-
thousandths of percent (11.82797%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The holders of the Class J Shares are entitled to four point eighty-three thousand eight hundred seventy-two hundred-
thousandths of percent (4.83872%) of a declared dividend or interim dividend of the Company.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may resolve to pay interim dividends, including
during the first financial year, subject to the drafting of an interim balance sheet showing that sufficient funds are available
for distribution. Any manager may require, at its sole discretion, to have this interim balance sheet reviewed by an
independent auditor at the Company’s expenses. The amount to be distributed may not exceed total profits since the
end of the last financial year, if existing, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried
forward and amount to be allocated to reserve pursuant to the requirements of the Law or of the Articles. The allocation
of the interim dividend should follow the same principles than the ones relating to distribution of ordinary dividend stated
above.”

There being no further business, the meeting is terminated.

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand six hundred Euros (EUR 1,600.-).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, the proxyholder of the appearing persons signed together
with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille treize, le cinq décembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:

- Stuart Sutton, né le 8 octobre 1968, à Weston Super Mare, Royaume-Uni et résidant professionnellement à The
Granary, Blagrove Lane, Wokingham, RG41 4AY, Royaume-Uni (“Stuart Sutton”), détenant toutes les quarante-vingt
mille (80.000) Parts Sociales de Classe A sans valeur nominale émises par la Société;

- John Thompson, né le 5 mars 1961, à Keynsham, Royaume- Uni et résidant professionnellement à Chase House,
Warboys Road, Old Hurst, Huntingdon, PE28 3AA, Royaume-Uni (“John Thompson”), détenant toutes les cinquante-
trois mille trois cents trente-trois (53.333) Parts Sociales de Classe B sans valeur nominale émises par la Société;

- Nigel Stevens, né le 18 mars 1962, à Romford, Royaume-Uni et résidant professionnellement au 151 Ferme Park Rd,
London, N8 9BP, Royaume-Uni (“Nigel Stevens”), détenant toutes les quarante mille (40.000) Parts Sociales de Classe C
sans valeur nominale émises par la Société;

- Andrew Roughan, né le 27 janvier 1980, à Dublin, Irlande et résidant professionnellement au 211 Kidmore Road,
Caversham, Reading, RG41 7NW, Royaume-Uni (“Andrew Roughan”), détenant toutes les six mille six cent soixante-
sept (6.667) Parts Sociales de Classe D sans valeur nominale émises par la Société;

- John Belton, né le 12 septembre 1967, à Londres, Royaume- Uni et résidant professionnellement à Rhosilli, Best
Beech Hill, Wadhurst, East Sussex, TN5 6JH, Royaume-Uni (“John Belton”), détenant toutes les six mille six cent soixante-
sept (6.667) Parts Sociales de Classe E sans valeur nominale émises par la Société;

- Simon Blackburn, né le 17 février 1972, à Romford, Royaume-Uni et résidant professionnellement à 109 Station Lane,
Hornchurch, Essex, RM12 6LH, Royaume-Uni (“Simon Blackburn”), détenant toutes les six mille six cent soixante-sept
(6.667) Parts Sociales de Classe F sans valeur nominale émises par la Société;

- Haywood Chapman, né le 18 septembre 1973, à Newport, Royaume-Uni et résidant professionnellement à Rectory
Farm, Warmington, Northants, PE8 6UT, Royaume-Uni (“Haywood Chapman”), détenant toutes les six mille six cent
soixante-sept (6.667) Parts Sociales de Classe G sans valeur nominale émises par la Société;

- Ian McArdle, né le 17 janvier 1979, à Solihull, Royaume-Uni et résidant professionnellement à Withycombe Farm,
Wigginton, Banbury, Oxfordshire, OX15 4LD, Royaume-Uni (“Ian McArdle”), détenant toutes les six mille six cent
soixante-sept (6.667) Parts Sociales de Classe H sans valeur nominale émises par la Société;

- Clive Dolman, né le 30 avril 1960, à Southampton, Royaume- Uni et résidant professionnellement au 12a Fairmile
Avenue, Cobham, Surrey, KT11 2JB, Royaume-Uni (“Clive Dolman”), détenant toutes les vingt-neuf mille trois cent trente-
trois (29.333) Parts Sociales de Classe I sans valeur nominale émises par la Société; et

- Stephen Zimmerman, né le 23 avril 1949, à Londres, Royaume-Uni et résidant professionnellement au 35 Stormont
Road, Highgate, London, N6 4NR, Royaume-Uni (“Stephen Zimmerman”), détenant toutes les douze mille (12.000) Parts
Sociales de Classe J sans valeur nominale émises par la Société.
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Ci-après collectivement les «Associés»;

ici représentés par Mr. Régis Galiotto, clerc de notaire, avec adresse professionnelle au 101, rue Cents, L-1319 Lu-
xembourg, Grand-Duché du Luxembourg, en vertu de procurations données le 29 novembre 2013 par Stuart Sutton, le
29 novembre 2013 par John Thompson, le 25 novembre 2013 par Nigel Stevens, le 29 novembre 2013 par Andrew
Roughan, le 29 novembre 2013 par John Belton, le 29 novembre 2013 par Simon Blackburn, le 29 novembre 2013 par
Haywood Chapman, le 29 novembre 2013 par Ian McArdle, le 29 novembre 2013 par Clive Dolman, et le 22 novembre
2013 par Stephen Zimmerman.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant,
annexées aux présentes pour être formalisées avec les autorités d’enregistrement.

Lesquels comparants, représentés comme indiqués ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

I. Que les Associés, susmentionnés, sont les associés de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous
la dénomination de Infinity Incentive Luxembourg S.à r.l., ayant son siège social à 15, rue Edward Steichen, L-2540 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en cours d’immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg et constituée aux termes d’un acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 13 novembre 2013,
non encore publié (la «Société»). Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis.

II. Que le capital social de la Société s’élève à douze mille quatre cents Euros (EUR 12.400) représenté par:

- Quarante-vingt mille (80.000) Parts Sociales de Classe A sans valeur nominale;

- Cinquante-trois mille trois cents trente-trois (53.333) Parts Sociales de Classe B sans valeur nominale;

- Quarante mille (40.000) Parts Sociales de Classe C sans valeur nominale;

- Six mille six cent soixante-sept (6.667) Parts Sociales de Classe D sans valeur nominale;

- Six mille six cent soixante-sept (6.667) Parts Sociales de Classe E sans valeur nominale;

- Six mille six cent soixante-sept (6.667) Parts Sociales de Classe F sans valeur nominale;

- Six mille six cent soixante-sept (6.667) Parts Sociales de Classe G sans valeur nominale;

- Six mille six cent soixante-sept (6.667) Parts Sociales de Classe H sans valeur nominale;

- Vingt-neuf mille trois cent trente-trois (29.333) Parts Sociales de Classe I sans valeur nominale; et

- Douze mille (12.000) Parts Sociales de Classe J sans valeur nominale émises.

III. Que les Associés déclarent avoir eu connaissance de l’ordre du jour préalablement à la présente assemblée et
renoncent à toutes les formalités de convocation de sorte que l’assemblée peut valablement délibérer sur tous les points
de l’ordre du jour.

IV. Que la présente assemblée a pour ordre du jour:

1. Considérer l’augmentation du capital de la Société à concurrence de soixante-quinze mille deux cent quatorze Euros
et quarante Cents (EUR 75.214,40) afin de le porter de son montant actuel de douze mille quatre cents Euros (EUR
12.400) à quatre-vingt-sept mille six cent quatorze Euros et quarante Cents (EUR 87.614,40) par l’émission de:

a) Trois cent quarante-neuf mille cent trente-deux (349.132) Parts Sociales de Classe A sans valeur nominale (les
«Nouvelles Parts Sociales de Classe A»);

b) Deux cent trente-deux mille sept cent cinquante-cinq (232.755) Parts Sociales de Classe B sans valeur nominale (les
«Nouvelles Parts Sociales de Classe B»);

c) Cent soixante-quatorze mille cinq cent soixante-six (174.566) Parts Sociales de Classe C sans valeur nominale (les
«Nouvelles Parts Sociales de Classe C»);

d) Cent mille six cent seize (100.616) Parts Sociales de Classe D sans valeur nominale émises (les «Nouvelles Parts
Sociales de Classe D»);

e) Cent mille six cent seize (100.616) Parts Sociales de Classe E sans valeur nominale (les «Nouvelles Parts Sociales
de Classe E»);

f) Cent mille six cent seize (100.616) Parts Sociales de Classe F sans valeur nominale (les «Nouvelles Parts Sociales de
Classe F»);

g) Cent mille six cent seize (100.616) Parts Sociales de Classe G sans valeur nominale (les «Nouvelles Parts Sociales
de Classe G»);

h) Cent mille six cent seize (100.616) Parts Sociales de Classe H sans valeur nominale (les «Nouvelles Parts Sociales
de Classe H»);

i) Cent vingt-huit mille quinze (128.015) Parts Sociales de Classe I sans valeur nominale (les «Nouvelles Parts Sociales
de Classe I»);

j) Cent seize mille sept cent quarante (116.740) Parts Sociales de Classe J sans valeur nominale (les «Nouvelles Parts
Sociales de Classe J»);

Collectivement les «Nouvelles Parts Sociales».

2. Considérer la souscription par:
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a) Stuart Sutton déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe A entièrement libérées par versement
en espèces, avec une prime d’émission de Classe A d’un montant de quarante-deux mille neuf cent treize Euros et vingt-
cinq Cents (EUR 42.913,25);

b) John Thompson déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe B entièrement libérées par ver-
sement en espèces, avec une prime d’émission de Classe B d’un montant de vingt-huit mille six cent huit Euros et quatre-
vingt-trois Cents (EUR 28.608,83);

c) Nigel Stevens déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe C entièrement libérées par versement
en espèces, avec une prime d’émission de Classe C d’un montant de vingt-et-un mille quatre cent cinquante-six Euros et
soixante Cents (EUR 21.456,60);

d) Andrew Roughan déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe D entièrement libérées par
versement en espèces;

e) John Belton déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe E entièrement libérées par versement
en espèces;

f) Simon Blackburn déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe F entièrement libérées par ver-
sement en espèces;

g) Haywood Chapman déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe G entièrement libérées par
versement en espèces;

h) Ian McArdle déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe H entièrement libérées par versement
en espèces;

i) Clive Dolman déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe I entièrement libérées par versement
en espèces, avec une prime d’émission de Classe I d’un montant de quinze mille sept cent trente-quatre Euros et quatre-
vingt-neuf Cents (EUR 15.734,89);

j) Stephen Zimmerman déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe J entièrement libérées par
versement en espèces, avec une prime d’émission de Classe J d’un montant de trois mille deux cent dix-huit Euros et
cinquante Cents (EUR 3.218,50).

3. Considérer l’annulation des parts sociales existantes et la nouvelle représentation du capital social en:
a) Un million deux cent quatre-vingt-sept mille trois cent quatre-vingt- dix-sept (1.287.397) Parts Sociales de Classe

A sans valeur nominale;
b) Huit cent cinquante-huit mille deux cent soixante-cinq (858.265) Parts Sociales de Classe B sans valeur nominale;
c) Six cent quarante-trois mille six cent quatre-vingt-dix-huit (643.698) Parts Sociales de Classe C sans valeur nominale;
d) Trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe D sans valeur nominale;
e) Trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe E sans valeur nominale;
f) Trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe F sans valeur nominale;
g) Trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe G sans valeur nominale;
h) Trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe H sans valeur nominale;
i) Quatre cent soixante-douze mille quarante-six (472.046) Parts Sociales de Classe I sans valeur nominale; et
j) Trois cent quatre-vingt-six mille deux cent vingt (386.220) Parts Sociales de Classe J sans valeur nominale.
4. Considérer modification des droits de chaque classe de parts sociales de la Société aux dividendes, aux dividendes

intérimaires et aux bonis de liquidation (ci-après collectivement les «Droits Economiques») comme suit:
a) Les porteurs des Parts Sociales de Classe A ont droit à trente-deux virgule vingt-cinq mille huit cent six pourcent

(32,25806%) des Droits Economiques;
b) Les porteurs des Parts Sociales de Classe B ont droit à vingt-et-un virgule cinquante mille cinq cent trente-huit

pourcent (21,50538%) des Droits Economiques;
c) Les porteurs des Parts Sociales de Classe C ont droit à seize virgule douze mille neuf cent deux pourcent (16,12902%)

des Droits Economiques;
d) Les porteurs des Parts Sociales de Classe D ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent

(2,68817%) des Droits Economiques;
e) Les porteurs des Parts Sociales de Classe E ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent

(2,68817%) des Droits Economiques;
f) Les porteurs des Parts Sociales de Classe F ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent

(2,68817%) des Droits Economiques;
g) Les porteurs des Parts Sociales de Classe G ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent

(2,68817%) des Droits Economiques;
h) Les porteurs des Parts Sociales de Classe H ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent

(2,68817%) des Droits Economiques;
i) Les porteurs des Parts Sociales de Classe I ont droit à onze virgule quatre-vingt-deux mille sept cent quatre-vingt-

dix-sept pourcent (11,82797%) des Droits Economiques;
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j) Les porteurs des Parts Sociales de Classe J ont droit à quatre virgule quatre-vingt-trois mille huit cent soixante-
douze pourcent (4,83872%) des Droits Economiques.

5. Considérer la modification subséquente des articles 6.1 et 12 des statuts de la Société afin de leur donner le contenu
suivant:

« Art. 6. Capital social - Parts sociales.
6.1 Capital souscrit et libéré

Le capital social est fixé à quatre-vingt-sept mille six cent quatorze Euros et quarante Cents (EUR 87.614,40) représenté
par:

- Un million deux cents quatre-vingt-sept mille trois cent quatre-vingt- dix-sept (1.287.397) Parts Sociales de Classe
A sans valeur nominale;

- Huit cents cinquante-huit mille deux cents soixante-cinq (858.265) Parts Sociales de Classe B sans valeur nominale;

- Six cents quarante-trois mille six cents quatre-vingt-dix-huit (643.698) Parts Sociales de Classe C sans valeur nominale;

- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe D sans valeur nominale;

- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe E sans valeur nominale;

- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe F sans valeur nominale;

- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe G sans valeur nominale;

- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe H sans valeur nominale;

- Quatre cent soixante-douze mille quarante-six (472.046) Parts Sociales de Classe I sans valeur nominale; et

- Trois cent quatre-vingt-six mille deux cent vingt (386.220) Parts Sociales de Classe J sans valeur nominale.

Les parts sociales de toutes les classes sont toutes entièrement souscrites et libérées et dénommées ci-après «parts
sociales».

Lorsque toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société est une société unipersonnelle au sens
de l'article 179 (2) de la Loi. Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la Loi trouvent à s'appliquer, chaque décision
de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal
ou établis par écrit.

Art. 12. Distribution des profits. Les bénéfices bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction
des frais généraux, amortissements et charges, constituent le bénéfice net. Il est prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice
net de la Société pour la constitution de la réserve légale jusqu’à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital
social de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe A ont droit à trente-deux virgule vingt-cinq mille huit cent six pourcent
(32,25806%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe B ont droit à vingt-et-un virgule cinquante mille cinq cent trente-huit pourcent
(21,50538%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe C ont droit à seize virgule douze mille neuf cent deux pourcent (16,12902%)
du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe D ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe E ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe F ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe G ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe H ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe I ont droit à onze virgule quatre-vingt-deux mille sept cent quatre-vingt-dix-
sept pourcent (11,82797%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe J ont droit à quatre virgule quatre-vingt-trois mille huit cent soixante-douze
pourcent (4,83872%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut décider de procéder au paiement d'acomptes
sur dividendes, y compris durant le premier exercice social, à condition d’établir un bilan intérimaire indiquant que des
fonds suffisants sont disponibles pour la distribution. Chaque gérant peut, de manière discrétionnaire, demander que ce
bilan intérimaire soit revu par un réviseur d’entreprises aux frais de la Société. Le montant distribué ne doit pas excéder
le montant des profits réalisés depuis la fin du dernier exercice social, le cas échéant, augmenté des bénéfices reportés
et du montant des réserves conformément aux exigences de la Loi ou des Statuts. L’allocation d’acomptes sur dividendes
devrait s’effectuer conformément aux principes énoncés ci-dessus relatifs la distribution de dividende ordinaire.»;
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6. Divers.
V. Que sur base de l’ordre du jour, les Associés prennent les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident d’augmenter le capital de la Société à concurrence de soixante-quinze mille deux cent quatorze
Euros et quarante Cents (EUR 75.214,40) afin de le porter de son montant actuel de douze mille quatre cent Euros (EUR
12.400) à quatre-vingt-sept mille six cent quatorze Euros et quarante Cents (EUR 87.614,40) par l’émission des Nouvelles
Parts Sociales.

Souscription - Libération

Les Associés, par le biais de leur mandataire, déclarent souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales comme suit:
a) Stuart Sutton déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe A et entièrement libérées par

versement en espèces, avec une prime d’émission de Classe A d’un montant de quarante-deux mille neuf cent treize
Euros et vingt-cinq Cents (EUR 42.913,25), de sorte que la somme de soixante mille trois cent soixante-neuf Euros et
quatre-vingt-cinq Cents (EUR 60.369,85) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant
qui le reconnaît expressément;

b) John Thompson déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe B et entièrement libérées par
versement en espèces, avec une prime d’émission de Classe B d’un montant de vingt-huit mille six cent huit Euros et
quatre-vingt-trois Cents (EUR 28.608,83), de sorte que la somme de quarante mille deux cent quarante-six Euros et
cinquante-sept Cents (EUR 40.246,57) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant qui
le reconnaît expressément;

c) Nigel Stevens déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe C et entièrement libérées par
versement en espèces, avec une prime d’émission de Classe C d’un montant de vingt-et-un mille quatre cent cinquante-
six Euros et soixante Cents (EUR 21.456,60), de sorte que la somme de trente mille cent quatre-vingt-quatre Euros et
quatre-vingt-dix Cents (EUR 30.184,90) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant
qui le reconnaît expressément;

d) Andrew Roughan déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe D et entièrement libérées par
versement en espèces, de sorte que la somme de cinq mille trente Euros et quatre-vingt-deux Cents (EUR 5.030,82) est
à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément;

e) John Belton déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe E et entièrement libérées par versement
en espèces, de sorte que la somme de cinq mille trente Euros et quatre-vingt-deux Cents (EUR 5.030,82) est à la dispo-
sition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément;

f) Simon Blackburn déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe F et entièrement libérées par
versement en espèces, de sorte que la somme de cinq mille trente Euros et quatre-vingt-deux Cents (EUR 5.030,82) est
à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément;

g) Haywood Chapman déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe G et entièrement libérées par
versement en espèces, de sorte que la somme de cinq mille trente Euros et quatre-vingt-deux Cents (EUR 5.030,82) est
à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément;

h) Ian McArdle déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe H et entièrement libérées par ver-
sement en espèces, de sorte que la somme de cinq mille trente Euros et quatre-vingt-deux Cents (EUR 5.030,82) est à
la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément;

i) Clive Dolman déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe I et entièrement libérées par ver-
sement en espèces, avec une prime d’émission de Classe I d’un montant de quinze mille sept cent trente-quatre Euros
et quatre-vingt-neuf Cents (EUR 15.734,89), de sorte que la somme de vingt-deux mille cent trente-cinq Euros et soixante-
trois Cents (EUR 22.135,63) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît
expressément;

j) Stephen Zimmerman déclare souscrire à toutes les Nouvelles Parts Sociales de Classe J et entièrement libérées par
versement en espèces, avec une prime d’émission de Classe J d’un montant de trois mille deux cent dix-huit Euros et
cinquante Cents (EUR 3.218,50), de sorte que la somme de neuf mille cinquante-cinq Euros et cinquante Cents (EUR
9.055,50) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Deuxième résolution

Suite à l'augmentation de capital ci-dessus, les Associés décident de (i) annuler les parts sociales existantes et (ii)
changer le nombre d'actions représentant le capital social de la Société et leur valeur, de sorte que, désormais, le capital
social de la Société s'élevant à quatre-vingt-sept mille six cent quatorze Euros et quarante Cents (EUR 87.614,40) est
représenté et détenu comme suit:

a) Stuart Sutton détient le un million deux cent quatre-vingt-sept mille trois cent quatre-vingt-dix-sept (1.287.397)
Parts Sociales de Classe A sans valeur nominale;

b) John Thompson détient les huit cent cinquante-huit mille deux cent soixante-cinq (858.265) Parts Sociales de Classe
B sans valeur nominale;
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c) Nigel Stevens détient les six cent quarante-trois mille six cent quatre-vingt-dix-huit (643.698) Parts Sociales de
Classe C sans valeur nominale;

d) Andrew Roughan détient les trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe
D sans valeur nominale;

e) John Belton détient les trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe E sans
valeur nominale;

f) Simon Blackburn détient les trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe
F sans valeur nominale;

g) Haywood Chapman détient les trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe
G sans valeur nominale;

h) Ian McArdle détient les trois cent vingt-et-un mille huit cent quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe H
sans valeur nominale;

i) Clive Dolman détient les Quatre cent soixante-douze mille quarante-six (472.046) Parts Sociales de Classe I sans
valeur nominale; et

j) Stephen Zimmerman détient les trois cent quatre-vingt-six mille deux cent vingt (386.220) Parts Sociales de Classe
J sans valeur nominale.

Troisième résolution

Les Associés décident de modifier les droits de chaque classe de parts sociales de la Société relatifs aux Droits Eco-
nomiques comme suit:

a) Les porteurs des Parts Sociales de Classe A ont droit à trente-deux virgule vingt-cinq mille huit cent six pourcent
(32,25806%) des Droits Economiques;

b) Les porteurs des Parts Sociales de Classe B ont droit à vingt-et-un virgule cinquante mille cinq cent trente-huit
pourcent (21,50538%) des Droits Economiques;

c) Les porteurs des Parts Sociales de Classe C ont droit à seize virgule douze mille neuf cent deux pourcent (16,12902%)
des Droits Economiques;

d) Les porteurs des Parts Sociales de Classe D ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) des Droits Economiques;

e) Les porteurs des Parts Sociales de Classe E ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) des Droits Economiques;

f) Les porteurs des Parts Sociales de Classe F ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) des Droits Economiques;

g) Les porteurs des Parts Sociales de Classe G ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) des Droits Economiques;

h) Les porteurs des Parts Sociales de Classe H ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) des Droits Economiques;

i) Les porteurs des Parts Sociales de Classe I ont droit à onze virgule quatre-vingt-deux mille sept cent quatre-vingt-
dix-sept pourcent (11,82797%) des Droits Economiques; et

j) Les porteurs des Parts Sociales de Classe J ont droit à quatre virgule quatre-vingt-trois mille huit cent soixante-
douze pourcent (4,83872%) des Droits Economiques.

Quatrième résolution

Suite à l’augmentation de capital ci-dessus, les Associés décident de modifier les articles 6.1 et 12 des statuts de la
Société, qui auront désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Capital social - Parts sociales.
6.1 Capital souscrit et libéré
Le capital social est fixé à quatre-vingt-sept mille six cent quatorze Euros et quarante Cents (EUR 87.614,40) représenté

par:
- Un million deux cents quatre-vingt-sept mille trois cent quatre-vingt- dix-sept (1.287.397) Parts Sociales de Classe

A sans valeur nominale;
- Huit cents cinquante-huit mille deux cents soixante-cinq (858.265) Parts Sociales de Classe B sans valeur nominale;
- Six cents quarante-trois mille six cents quatre-vingt-dix-huit (643.698) Parts Sociales de Classe C sans valeur nominale;
- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe D sans valeur nominale;
- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe E sans valeur nominale;
- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe F sans valeur nominale;
- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe G sans valeur nominale;
- Trois cent vingt-un mille huit cents quarante-neuf (321.849) Parts Sociales de Classe H sans valeur nominale;
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- Quatre cent soixante-douze mille quarante-six (472.046) Parts Sociales de Classe I sans valeur nominale; et

- Trois cent quatre-vingt-six mille deux cent vingt (386.220) Parts Sociales de Classe J sans valeur nominale.

Les parts sociales de toutes les classes sont toutes entièrement souscrites et libérées et dénommées ci-après «parts
sociales».

Lorsque toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société est une société unipersonnelle au sens
de l'article 179 (2) de la Loi. Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la Loi trouvent à s'appliquer, chaque décision
de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal
ou établis par écrit.

Art. 12. Distribution des profits. Les bénéfices bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction
des frais généraux, amortissements et charges, constituent le bénéfice net. Il est prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice
net de la Société pour la constitution de la réserve légale jusqu’à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital
social de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe A ont droit à trente-deux virgule vingt-cinq mille huit cent six pourcent
(32,25806%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe B ont droit à vingt-et-un virgule cinquante mille cinq cent trente-huit pourcent
(21,50538%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe C ont droit à seize virgule douze mille neuf cent deux pourcent (16,12902%)
du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe D ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe E ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe F ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe G ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe H ont droit à deux virgule soixante-huit mille huit cent dix-sept pourcent
(2,68817%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe I ont droit à onze virgule quatre-vingt-deux mille sept cent quatre-vingt-dix-
sept pourcent (11,82797%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Les porteurs des Parts Sociales de Classe J ont droit à quatre virgule quatre-vingt-trois mille huit cent soixante-douze
pourcent (4,83872%) du dividende déclaré ou du dividende intérimaire de la Société.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut décider de procéder au paiement d'acomptes
sur dividendes, y compris durant le premier exercice social, à condition d’établir un bilan intérimaire indiquant que des
fonds suffisants sont disponibles pour la distribution. Chaque gérant peut, de manière discrétionnaire, demander que ce
bilan intérimaire soit revu par un réviseur d’entreprises aux frais de la Société. Le montant distribué ne doit pas excéder
le montant des profits réalisés depuis la fin du dernier exercice social, le cas échéant, augmenté des bénéfices reportés
et du montant des réserves conformément aux exigences de la Loi ou des Statuts. L’allocation d’acomptes sur dividendes
devrait s’effectuer conformément aux principes énoncés ci-dessus relatifs la distribution de dividende ordinaire.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à environ mille six cents Euros (EUR 1.600.-).

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 13 décembre 2013. Relation: LAC/2013/57311. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.
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Luxembourg, le 28 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016546/725.

(140019176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Lone Star Capital Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 28.718.625,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 91.796.

In the year two thousand and thirteen, on the thirty-first day of December.

Before the undersigned Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

1. Lone Star Global Holdings, Ltd., a limited liability company established in Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton HM 11, Bermuda, registered under the number 32897 with the Bermuda Registrar of Companies (LSGH),

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney, given in Hamilton, Bermuda, on 27 December 2013;

2. Lone Star Global Holdings II Limited, a limited liability company established Washington Mall, Suite 304, 7 Reid
Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under the number 45594 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, prenamed, by virtue of a power of attorney, given in Hamilton, Bermuda,
on 27 December 2013; and

3. Lone Star Global Lendings II Limited, a limited liability company established in Washington Mall, Suite 304, 7 Reid
Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 45592 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, prenamed, by virtue of a power of attorney, given in Hamilton, Bermuda,
on 27 December 2013.

4. Lone Star Global Lendings III Limited, a limited liability company established in Washington Mall, Suite 304, 7 Reid
Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 48370 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, prenamed, by virtue of a power of attorney, given in Hamilton, Bermuda,
on 27 December 2013.

5. LSF Lux Holdings XVI, Ltd., a limited liability company established in Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 48374 with the Bermuda Registrar of Companies,

hereby represented by Mr. Gianpiero Saddi, prenamed, by virtue of a power of attorney, given in Hamilton, Bermuda,
on 27 December 2013.

collectively referred to as the Shareholders.

Said proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties have requested the undersigned notary to act that they represent the entire share capital of
the limited liability company (société à responsabilité limitée) denominated "Lone Star Capital Investments S.à r.l.", re-
gistered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 91796, established under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg (the Company),
incorporated pursuant to a deed of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary then residing in Luxembourg, dated
14 February 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 311 of 22 March 2003, amended
several times and for the last time by a deed of the undersigned notary dated 12 December 2013, not yet published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Articles of Association).

The Shareholders declare that the entire share capital is represented at the present extraordinary general meeting
which is thus duly constituted and may validly deliberate and decide on all the items of the agenda. The Shareholders
waive the convening notice as they declare having been previously informed about the agenda of the meeting, which is as
follows:

Agenda

1. Registration of the share capital increase of 20 December 2013 decided under the authorised share capital by the
resolutions of the Company’s board of managers dated 20 December 2013;

2. Decrease of the share capital of the Company from its current amount of EUR 35,607,500.- (thirty-five million six
hundred seven thousand five hundred euro) by an amount of EUR 6,888,875.- (six million eight hundred eighty-eight
thousand eight hundred seventy-five euro) to an amount of EUR 28,718,625.- (twenty-eight million seven hundred eighteen
thousand six hundred twenty-five euro) by the cancellation of (i) 617 class G-4 shares, (ii) 692 class X-2 shares, (iii) 104
class H-2 shares, (iv) 15,690 class A-6 shares, (v) 3,693 class C-4 shares, (vi) 3,390 class V-2 shares, (vii) 1,309 class I-3
shares, (viii) 6,523 class U-3 shares, (ix) 7,993 class A-4 shares, (x) 1,047 class CC-3 shares, (xi) 10,385 class H-5 shares,
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(xii) 3,664 class H-3 shares, and (xiii) 4 class E-8 shares, each share having a nominal value of EUR 125.- (one hundred
twenty-five euro);

3. Amendment of article 6 of the Company’s articles of association to reflect the resolutions proposed above; and

4. (a) Transfer of the registered office of the Company from 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, to the following address: Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand
Duchy of Luxembourg, with effect as of 1 st January 2014 and (b) subsequent amendment of the first paragraph of article
5 of the Articles of Association of the Company to reflect such transfer.

This having been declared, the Shareholders, represented as stated above, have taken the following resolutions:

First resolution

Article 7 of the Company’s articles of association provides for an authorised share capital and therefore authorises
the managers of the Company to increase the issued share capital of the Company within such authorised share capital
which has been fixed at EUR 100,000,000.-.

In accordance with the resolutions of the Company’s board of managers dated 20 December 2013 (the Resolutions),
the Company’s board of managers has decided:

(a) to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 300,000.- (three hundred thousand euro) in
order to raise it from an amount of EUR 35,307,500.- (thirty-five million three hundred seven thousand five hundred
euro) represented by 282,460 (two hundred eighty-two thousand four hundred sixty) ordinary shares, having a nominal
value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided into 61 (sixty-one) classes, to an amount of EUR
35,607,500.- (thirty-five million six hundred seven thousand five hundred euro) represented by 284,860 (two hundred
eighty-four thousand eight hundred sixty) ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five
euro) each, divided into 61 (sixty-one) classes; and

(b) to issue 2,400 (two thousand four hundred) new class A-9 shares (the New A-9 Shares), having a nominal value of
EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, entirely subscribed by Lone Star Global Lendings III Limited, previously
mentioned.

The Shareholders, prenamed and represented as stated here above, declare and accept that the Company’s board of
managers (i) resolved not to grant any preferential subscription rights regarding the New A-9 Shares, (ii) accepted the
subscription to, and payment of the New A-9 Shares by, Lone Star Global Lendings III Limited, in accordance with the
Resolutions.

The payment of the New A-9 Shares has been made for value on 20 December 2013 by Lone Star Global Lendings III
Limited, evidence of which has been given to the Company’s board of managers on such date.

A copy of the bank statement evidencing the payment of the subscription amount is shown to the undersigned notary
and such copy, after signature ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary will
remain attached to the present deed for registration.

The Company's share capital is thus fixed at EUR 35,607,500.- (thirty-five million six hundred seven thousand five
hundred euro) since 20 December 2013.

Second resolution

The Shareholders resolve to reduce the share capital of the Company by an amount of EUR 6,888,875.- (six million
eight hundred eighty-eight thousand eight hundred seventy-five euro) to bring it from its current amount of EUR
35,607,500.- (thirty-five million six hundred seven thousand five hundred euro) represented by 284,860 (two hundred
eighty-four thousand eight hundred sixty) ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five
euro) each, divided into 61 (sixty-one) classes, to an amount of EUR 28,718,625.- (twenty-eight million seven hundred
eighteen thousand six hundred twenty-five euro) represented by 229,749 (two hundred twenty-nine thousand seven
hundred forty-nine) ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.-(one hundred twenty-five euro) each, divided
into 54 (fifty-four) classes, by way of the cancellation of the following shares and classes of shares, as listed below under
items (i) to (xii), all of them being held by LSGH, previously mentioned, and each having a nominal value of EUR 125.-
(one hundred twenty-five euro) each:

(i) (a) cancellation of 617 (six hundred seventeen) class G-4 shares, (b) use of the proceeds of the aforementioned
reduction of the share capital to absorb the Company's losses by an amount of EUR 77,125.- (seventy-seven thousand
one hundred twenty-five euro), and (c) cancellation of the G-4 class of shares of the Company;

(ii) (a) cancellation of 692 (six hundred ninety-two) class X-2 shares (b) reduction of the share premium account of
the Company by an amount of EUR 89.26 (eighty-nine euro and twenty-six cents), (c) use of the proceeds of the afore-
mentioned reduction of the share capital and the share premium account to absorb the Company's losses by an amount
of EUR 86,589.26 (eighty-six thousand five hundred eighty-nine euro and twenty-six cents), and (d) cancellation of the
X-2 class of shares of the Company;

(iii) (a) cancellation of 104 (one hundred four) class H-2 shares, (b) reduction of the share premium account of the
Company by an amount of EUR 5.51 (five euro and fifty-one cents), and (c) use of the proceeds of the aforementioned
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reduction of the share capital and the share premium account to absorb the Company's losses by an amount of EUR
13,005.51 (thirteen thousand five euro and fifty-one cents);

(iv) (a) cancellation of 15,690 (fifteen thousand six hundred ninety) class A-6 shares, (b) reduction of the share premium
account of the Company by an amount of EUR 1,328.11 (one thousand three hundred twenty-eight euro and eleven
cents), (c) use of the proceeds of the aforementioned reduction of the share capital and the share premium account to
absorb the Company's losses by an amount of EUR 1,962,578.11 (one million nine hundred sixty-two thousand five
hundred seventy-eight euro and eleven cents) and (d) cancellation of the A-6 class of shares of the Company;

(v) (a) cancellation of 3,693 (three thousand six hundred ninety-three) class C-4 shares, (b) reduction of the share
premium account of the Company by an amount of EUR 43.17 (forty-three euro and seventeen cents), and (c) use of the
proceeds of the aforementioned reduction of the share capital and the share premium account to absorb the Company's
losses by an amount of EUR 461,668.17 (four hundred sixty-one thousand six hundred sixty-eight euro and seventeen
cents);

(vi) (a) cancellation of 3,390 (three thousand three hundred ninety) class V-2 shares, (b) reduction of the share premium
account of the Company by an amount of EUR 29.95 (twenty-nine euro and ninety-five cents), and (c) use of the proceeds
of the aforementioned reduction of the share capital and the share premium account to absorb the Company's losses by
an amount of EUR 423,779.95 (four hundred twenty-three thousand seven hundred seventy-nine euro and ninety-five
cents);

(vii) (a) cancellation of 1,309 (one thousand three hundred nine) class I-3 shares, (b) reduction of the share premium
account of the Company by an amount of EUR 148.12 (one hundred forty-eight euro and twelve cents), and (c) use of
the proceeds of the aforementioned reduction of the share capital and the share premium account to absorb the Com-
pany's losses by an amount of EUR 163,773.12 (one hundred sixty-three thousand seven hundred seventy-three euro and
twelve cents);

(viii) (a) cancellation of 6,523 (six thousand five hundred twenty-three) class U-3 shares, (b) reduction of the share
premium account of the Company by an amount of EUR 308.77 (three hundred eight euro and seventy-seven cents), and
(c) use of the proceeds of the aforementioned reduction of the share capital and the share premium account to absorb
the Company's losses by an amount of EUR 815,683.77 (eight hundred fifteen thousand six hundred eighty-three euro
and seventy-seven cents);

(ix) (a) cancellation of 7,993 (seven thousand nine hundred ninety-three) class A-4 shares, (b) reduction of the share
premium account of the Company by an amount of EUR 1,348.82 (one thousand three hundred forty-eight euro and
eighty-two cents), and (c) use of the proceeds of the aforementioned reduction of the share capital and the share premium
account to absorb the Company's losses by an amount of EUR 1,000,473.82 (one million four hundred seventy-three
euro and eighty-two cents);

(x) (a) cancellation of 1,047 (one thousand forty-seven) class CC-3 shares, (b) reduction of the share premium account
of the Company by an amount of EUR 249.24 (two hundred forty-nine euro and twenty-four cents), (c) use of the proceeds
of the aforementioned reduction of the share capital and the share premium account to absorb the Company's losses by
an amount of EUR 131,124.24 (one hundred thirty-one thousand one hundred twenty-four euro and twenty-four cents)
and (d) cancellation of the CC-3 class of shares of the Company;

(xi) (a) cancellation of 10,385 (ten thousand three hundred eighty-five) class H-5 shares, (b) reduction of the share
premium account of the Company by an amount of EUR 1,375.25 (one thousand three hundred seventy-five euro and
twenty-five cents), (c) use of the proceeds of the aforementioned reduction of the share capital and the share premium
account to absorb the Company's losses by an amount of EUR 1,299,500.25 (one million two hundred ninety-nine thou-
sand five hundred euro and twenty-five cents) and (d) cancellation of the H-5 class of shares of the Company;

(xii) (a) cancellation of 3,664 (three thousand six hundred sixty-four) class H-3 shares, (b) reduction of the share
premium account of the Company by an amount of EUR 302.22 (three hundred two euro and twenty-two cents), (c) use
of the proceeds of the aforementioned reduction of the share capital and the share premium account to absorb the
Company's losses by an amount of EUR 458,302.22 (four hundred fifty-eight thousand three hundred two euro and
twenty-two cents) and (d) cancellation of the H-3 class of shares of the Company; and

(xiii) (a) cancellation of 4 (four) class E-8 shares, having a nominal value of EUR 125 (one hundred twenty-five euro)
each, all of which have been repurchased by the Company from LSF Lux Holdings XV Limited,, previously mentioned, as
of 16 December 2013, and (b) cancellation of the E-8 class of shares of the Company.

Third resolution

As a consequence of the above resolutions, the Shareholders resolve to amend Article 6 of the Company’s Articles
of Association, so that it shall henceforth read as follows in its English version:

" Art. 6. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 28,718,625.-(twenty-eight million seven hundred
eighteen thousand six hundred twenty-five euro) represented by 229,749 (two hundred twenty-nine thousand seven
hundred forty-nine) ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each, divided
into classes as follows:

1. 610 class B shares;
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2. 545 class J-1 shares;
3. 8 class K-1 shares;
4. 9,985 class A-2 shares;
5. 1,271 class B-2 shares;
6. 7,476 class C-2 shares;
7. 5,109 class E-2 shares;
8. 10 class H-2 shares;
9. 2,195 class K-2 shares;
10. 692 class L-2 shares;
11. 2,820 class V-2 shares;
12. 509 class AA-2 shares;
13. 1 class BB-2 share;
14. 124 class GG-2 shares;
15. 1,191 class HH-2 shares;
16. 8,652 class D-3 shares;
17. 720 class I-3 shares;
18. 292 class K-3 shares;
19. 24 class M-3 shares;
20. 216 class N-3 shares;
21. 2,731 class O-3 shares;
22. 40,287 class Q-3 shares;
23. 2,238 class U-3 shares;
24. 502 class W-3 shares;
25. 543 class X-3 shares;
26. 440 class Y-3 shares;
27. 416 class AA-3 shares;
28. 32 class BB-3 shares;
29. 221 class DD-3 shares;
30. 50 class EE-3 shares;
31. 13 class FF-3 shares;
32. 378 class II-3 shares;
33. 161 class KK-3 shares;
34. 6,670 class A-4 shares;
35. 29,981 class B-4 shares;
36. 47 class C-4 shares;
37. 23,007 class D-4 shares;
38. 1,417 class E-4 shares;
39. 4,142 class F-4 shares;
40. 4,377 class A-5 shares;
41. 3,545 class C-5 shares;
42. 3,138 class E-5 shares;
43. 2 class F-5 shares;
44. 602 class B-6 shares;
45. 707 class C-6 shares;
46. 651 class A-7 shares;
47. 21,203 class B-7 shares;
48. 8,200 class A-8 shares;
49. 4,184 class B-8 shares;
50. 3,218 class C-8 shares;
51. 6,427 class D-8 shares;
52. 833 class F-8 shares;
53. 15,216 class A-9 shares; and
54. 1,720 class B-9 shares.";
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Fourth resolution

(a) The Shareholders resolve to transfer the registered office of the Company from 7, rue Robert Stümper, L-2557
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, to the following address: Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits
Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg, with effect as of 1 st January 2014.

(b) The Shareholders resolve furthermore to subsequently amend the first paragraph of article 5 of the Articles of
Association of the Company to reflect such transfer, which shall be read in its English version as follows:

“The registered office is established in Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg.”

Nothing else being on the agenda, the meeting is closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
parties the present deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the appearing parties
and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing parties, said person appearing
signed with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le trente et un décembre

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,

Ont comparu:

1. Lone Star Global Holdings, Ltd., une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7 Reid
Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 32897 auprès du Registrar of Companies des Bermudes
(LSGH),

ici représentée par M. Gianpiero Saddi, employé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration donnée à Hamilton, Bermudes, le 27 décembre 2013;

2. Lone Star Global Holdings II Limited, une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7
Reid Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 45594 auprès du Registrar of Companies des
Bermudes,

ici représentée par M. Gianpiero Saddi, prénommé, en vertu d'une procuration donnée à Hamilton, Bermudes, le 27
décembre 2013; et

3. Lone Star Global Lendings II Limited, une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7
Reid Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 45592 auprès du Registrar of Companies des
Bermudes,

ici représentée par M. Gianpiero Saddi, prénommé, en vertu d'une procuration donnée à Hamilton, Bermudes, le 27
décembre 2013,

4. Lone Star Global Lendings III Limited, une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7
Reid Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 48370 auprès du Registrar of Companies des
Bermudes,

ici représentée par M. Gianpiero Saddi, employé, prénommé, en vertu d'une procuration donnée à Hamilton, Bermu-
des, le 27 décembre 2013,

5. LSF Lux Holdings XVI, Ltd., une société à responsabilité limitée établie à Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street,
Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 48374 auprès du Registrar of Companies des Bermudes,

ici représentée par M. Gianpiero Saddi, prénommé, en vertu d'une procuration donnée à Hamilton, Bermudes, le 27
décembre 2013,

collectivement désignés ci-après comme les Associés.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties com-
parantes et le notaire instrumentaire, demeureront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Les parties comparantes ont demandé au notaire soussigné de prendre acte de ce qu'elles représentent la totalité du
capital social de la société à responsabilité limitée dénommée «Lone Star Capital Investments S.à r.l.», enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 91796, régie par le droit luxembourgeois,
ayant son siège social au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg (la Société), constituée selon acte de Maître André-
Jean-Joseph Schwachtgen, notaire alors de résidence à Luxembourg, du 14 février 2003, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations N° 311 du 22 mars 2003, modifié à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte
reçu par le notaire instrumentaire, en date du 12 décembre 2013, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations (les Statuts).

Les Associés déclarent que la totalité du capital social de la Société est représentée à la présente assemblée générale
extraordinaire, qui est par conséquent régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider de tous les
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points à l'ordre du jour. Les Associés renoncent aux formalités de convocation et déclarent avoir préalablement pris
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée qui est le suivant:

Ordre du jour

1. Constatation de l'augmentation de capital du 20 décembre 2013 décidée sous le capital autorisé par les résolutions
du conseil de gérance de la Société en date du 20 décembre 2013;

2. Réduction du capital social de la Société de son montant actuel de 35.607.500,- (trente-cinq millions six cent sept
mille cinq cents euros) par un montant de EUR 6.888.875,- (six millions huit cent quatre-vingt-huit mille huit cent soixante-
quinze euros) pour le porter à un montant de EUR 28.718.625,- (vingt-huit millions sept cent dix-huit mille six cent vingt-
cinq euros) par le biais de l'annulation de (i) 617 (six cent dix-sept) parts sociales de classe G-4, (ii) 692 (six cent quatre-
vingt-douze) parts sociales de classe X-2, (iii) 104 (cent quatre) parts sociales de classe H-2, (iv) 15.690 (quinze mille six
cent quatre-vingt-dix) parts sociales de classe A-6, (v) 3.693 (trois mille six cent quatre-vingt-treize) parts sociales de
classe C-4, (vi) 3.390 (trois mille trois cent quatre-vingt-dix) parts sociales de classe V-2, (vii) 1.309 (mille trois cent neuf)
parts sociales de classe I-3, (viii) 6.523 (six mille cinq cent vingt-trois) parts sociales de classe U-3, (ix) 7.993 (sept mille
neuf cent quatre-vingt-treize) parts sociales de classe A-4, (x) 1.047 (mille quarante-sept) parts sociales de classe CC-3,
(xi) 10.385 (dix mille huit cent quatre-vingt-cinq) parts sociales de classe H-5, (xii) 3.664 (trois mille six cent soixante-
quatre) parts sociales de classe H-3, et (xiii) 4 (quatre) parts sociales de classe E-8, ayant chacune une valeur nominale
de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros);

3. Modification de l'article 6 des statuts de la Société afin de refléter les résolutions proposées ci-dessus.

4. (a) Transfert du siège social de la Société du 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg, à l’adresse suivante: Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché
de Luxembourg, avec effet au 1 er Janvier 2014 et (b) modification subséquente du premier paragraphe de l’article 5 des
Statuts de la Société;

Ceci ayant été déclaré, les Associés, représentés comme indiqué précédemment, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'article 7 des statuts de la Société prévoit un capital autorisé et autorise ainsi les gérants de la Société à augmenter
le capital de la Société sous ce capital autorisé qui a été fixé à EUR 100.000.000,-.

Suivant les résolutions du conseil de gérance de la Société en date du 20 décembre 2013 (les Résolutions), le conseil
de gérance de la Société a décidé:

a) d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR 300.000,- (trois cent mille euros) en vue de le
faire passer d’un montant de EUR 35.307.500,- (trente-cinq millions trois cent sept mille cinq cents euros), représenté
par 282.460 (deux cent quatre-vingt-deux mille quatre cent soixante) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale
de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 61 (soixante-une) classes, à un montant de EUR 35.607.500,-
(trente-cinq millions six cent sept mille cinq cents euros), représenté par 284.860 (deux cent quatre-vingt-quatre mille
huit cent soixante) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune,
divisées en 61 (soixante-une) classes; et

b) d'émettre 2.400 (deux mille quatre cents) nouvelles parts sociales de classe A-9 (les Nouvelles Parts Sociales de
classe A-9), ayant chacune une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros), entièrement souscrites par Lone
Star Global Lendings III Limited, précédemment citée.

Les Associés, préqualifiés et représentés comme indiqué ci-dessus, déclarent et acceptent que le conseil de gérance
de la Société (i) a décidé de ne pas accorder de droit préférentiel de souscription concernant les Nouvelles Parts Sociales
de classe A-9 et (ii) a accepté la souscription et le paiement par Lone Star Global Lendings III Limited des Nouvelles Parts
Sociales de classe A-9, suivant les Résolutions.

Le paiement des Nouvelles Parts Sociales de classe A-9 a été effectué le 20 décembre 2013 par Lone Star Global
Lendings III Limited, la preuve en a été apportée au conseil de gérance de la Société ce même jour.

Une copie d’un extrait de compte démontrant le versement du montant de la souscription a été présentée au notaire
instrumentaire et cette copie, après avoir été signée ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire
instrumentaire, sera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Le capital social de la Société est donc fixé à un montant de EUR 35.607.500,- (trente-cinq millions six cent sept mille
cinq cents euros) depuis le 20 décembre 2013.

Deuxième résolution

Les Associés décident de réduire le capital social de la Société par un montant de EUR 6.888.875,- (six millions huit
cent quatre-vingt-huit mille huit cent soixante-quinze euros)

afin de le ramener de son montant actuel de EUR 35.607.500,- (trente-cinq millions six cent sept mille cinq cents
euros), représenté par 284.860 (deux cent quatre-vingt-quatre mille huit cent soixante) parts sociales ordinaires ayant
une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 61 (soixante et une) classes,
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à un montant de EUR 28.718.625,- (vingt-huit millions sept cent dix-huit mille six cent vingt-cinq euros), représenté
par 229.749 (deux cent vingt-neuf mille sept cent quarante-neuf) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de
EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, divisées en 54 (cinquante-quatre) classes,

par le biais de l’annulation des parts sociales et classes de parts sociales suivantes, telles que listées ci-dessous du point
(i) au point (xii), l’ensemble de celles-ci étant détenu par LSGH, et ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-
cinq euros) chacune:

(i) (a) l'annulation de 617 (six cent dix-sept) parts sociales de classe G-4, (b) l'affectation du montant de la réduction
de capital à l'absorption des pertes de la Société pour un montant de EUR 77.125,- (soixante-dix-sept mille cent vingt-
cinq euros), et (c) l'annulation de la classe de parts sociales G-4 de la Société;

(ii) (a) l'annulation de 692 (six cent quatre-vingt-douze) parts sociales de classe X-2, (b) la réduction du compte de
prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 89.26 (quatre-vingt-neuf euros et vingt-six cents), (c) l'affectation
du montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à l'absorption des pertes de la Société
pour un montant de EUR 86.589,26 (quatre-vingt-six mille cinq cent quatre-vingt-neuf euros et vingt-six cents), et (d)
l'annulation de la classe de parts sociales X-2 de la Société;

(iii) (a) l'annulation de 104 (cent quatre) parts sociales de classe H-2, (b) la réduction du compte de prime d'émission
à concurrence d'un montant de EUR 5,51 (cinq euros et cinquante et un cents), et (c) l'affectation du montant de la
réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à l'absorption des pertes de la Société pour un montant
de EUR 13.005,51 (treize mille cinq euros et cinquante et un cents);

(iv) (a) l'annulation de 15.690 (quinze mille six cent quatre-vingt-dix) parts sociales de classe A-6, (b) la réduction du
compte de prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 1.328,11 (mille trois cent vingt-huit euros et onze
cents), (c) l'affectation du montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à l'absorption
des pertes de la Société pour un montant de EUR 1.962.578,11 (un million neuf cent soixante-deux mille cinq cent
soixante-dix-huit euros et onze cents), et (d) l'annulation de la classe de parts sociales A-6 de la Société;

(v) (a) l'annulation de 3.693 (trois mille six cent quatre-vingt-treize) parts sociales de classe C-4, (b) la réduction du
compte de prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 43,17 (quarante-trois euros et dix-sept cents), et (c)
l'affectation du montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à l'absorption des pertes
de la Société pour un montant de EUR 461.668,17 (quatre cent soixante et un mille six cent soixante-huit euros et dix-
sept cents);

(vi) (a) l'annulation de 3.390 (trois mille trois cent quatre-vingt-dix) parts sociales de classe V-2, (b) la réduction du
compte de prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 29,95 (vingt-neuf euros et quatre-vingt-quinze cents),
et (c) l'affectation du montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à l'absorption des
pertes de la Société pour un montant de EUR 423.779,95 (quatre cent vingt-trois mille sept cent soixante-dix-neuf euros
et quatre-vingt-quinze cents);

(vii) (a) l'annulation de 1.309 (mille trois cent neuf) parts sociales de classe I-3, (b) la réduction du compte de prime
d'émission à concurrence d'un montant de EUR 148,12 (cent quarante-huit euros et douze cents), et (c) l'affectation du
montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à l'absorption des pertes de la Société pour
un montant de EUR 163.773,12 (cent soixante-trois mille sept cent soixante-treize euros et douze cents);

(viii) (a) l'annulation de 6.523 (six mille cinq cent vingt-trois) parts sociales de classe U-3, (b) la réduction du compte
de prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 308,77 (trois cent huit euros et soixante-dix-sept cents), et (c)
l'affectation du montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à l'absorption des pertes
de la Société pour un montant de EUR 815.683,77 (huit cent quinze mille six cent quatre-vingt-trois euros et soixante-
dix-sept cents);

(ix) (a) l'annulation de 7.993 (sept mille neuf cent quatre-vingt-treize) parts sociales de classe A-4, (b) la réduction du
compte de prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 1.328,82 (mille trois cent vingt-huit euros et quatre-
vingt-deux cents), et (c) l'affectation du montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à
l'absorption des pertes de la Société pour un montant de EUR 1.000.473,82 (un million quatre cent soixante-treize euros
et quatre-vingt-deux cents);

(x) (a) l'annulation de 1.047 (mille quarante-sept) parts sociales de classe CC-3, (b) la réduction du compte de prime
d'émission à concurrence d'un montant de EUR 249,24 (deux cent quarante-neuf euros et vingt-quatre cents), (c) l'af-
fectation du montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à l'absorption des pertes de
la Société pour un montant de EUR 131.124,24 (cent trente et un mille cent vingt-quatre euros et vingt-quatre cents), et
(d) l'annulation de la classe de parts sociales CC-3 de la Société;

(xi) (a) l'annulation de 10.385 (dix mille trois cent quatre-vingt-cinq) parts sociales de classe H-5, (b) la réduction du
compte de prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 1.375,25 (mille trois cent soixante-quinze euros et
vingt-cinq cents), (c) l'affectation du montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à
l'absorption des pertes de la Société pour un montant de EUR 1.299.500,25 (un million deux cent quatre-vingt-dix-neuf
mille cinq cents euros et vingt-cinq cents), et (d) l'annulation de la classe de parts sociales H-5 de la Société;

(xii) (a) l'annulation de 3.664 (trois mille six cent soixante-quatre) parts sociales de classe H-3, (b) la réduction du
compte de prime d'émission à concurrence d'un montant de EUR 302,22 (trois cent deux euros et vingt-deux cents), (c)
l'affectation du montant de la réduction de capital et de celui du compte de prime d'émission à l'absorption des pertes
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de la Société pour un montant de EUR 458.302,22 (quatre cent cinquante-huit mille trois cent deux euros et vingt-deux
cents), et (d) l'annulation de la classe de parts sociales H-3 de la Société; et

(xiii) (a) l'annulation de 4 (quatre) parts sociales de classe E-8, ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq
euros) chacune, l’ensemble de celles-ci a été racheté par la Société à LSF Lux Holdings XV Limited, précédemment citée,
en date du 16 décembre 2013, et (b) l'annulation de la classe de parts sociales E-8 de la Société.

Troisième résolution

A la suite des résolutions précédentes, les Associés décident de modifier l'article 6 des Statuts de la Société afin de lui
donner désormais la teneur suivante dans sa version française:

« Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de EUR 28.718.625,- (vingt-huit millions sept cent dix-huit
mille six cent vingt-cinq euros), représenté par 229.749 (deux cent vingt-neuf mille sept cent quarante-neuf) parts sociales
ordinaires, ayant une valeur nominale de EUR 125,-(cent vingt-cinq euros) chacune, divisé en classes comme suit:

1. 610 parts sociales de classe B;
2. 545 parts sociales de classe J-1;
3. 8 parts sociales de classe K-1;
4. 9.985 parts sociales de classe A-2;
5. 1.271 parts sociales de classe B-2;
6. 7.476 parts sociales de classe C-2;
7. 5.109 parts sociales de classe E-2;
8. 10 parts sociales de classe H-2;
9. 2.195 parts sociales de classe K-2;
10. 692 parts sociales de classe L-2;
11. 2.820 parts sociales de classe V-2;
12. 509 parts sociales de classe AA-2;
13. 1 parts sociale de classe BB-2;
14. 124 parts sociales de classe GG-2;
15. 1.191 parts sociales de classe HH-2;
16. 8.652 parts sociales de classe D-3;
17. 720 parts sociales de classe I-3;
18. 292 parts sociales de classe K-3;
19. 24 parts sociales de classe M-3;
20. 216 parts sociales de classe N-3;
21. 2.731 parts sociales de classe O-3;
22. 40.287 parts sociales de classe Q-3;
23. 2.238 parts sociales de classe U-3;
24. 502 parts sociales de classe W-3;
25. 543 parts sociales de classe X-3;
26. 440 parts sociales de classe Y-3;
27. 416 parts sociales de classe AA-3;
28. 32 parts sociales de classe BB-3;
29. 221 parts sociales de classe DD-3;
30. 50 parts sociales de classe EE-3;
31. 13 parts sociales de classe FF-3;
32. 378 parts sociales de classe II-3;
33. 161 parts sociales de classe KK-3;
34. 6.670 parts sociales de classe A-4;
35. 29.981 parts sociales de classe B-4;
36. 47 parts sociales de classe C-4;
37. 23.007 parts sociales de classe D-4;
38. 1.417 parts sociales de classe E-4;
39. 4.142 parts sociales de classe F-4;
40. 4.377 parts sociales de classe A-5;
41. 3.545 parts sociales de classe C-5;
42. 3.138 parts sociales de classe E-5;
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43. 2 parts sociales de classe F-5;

44. 602 parts sociales de classe B-6;

45. 707 parts sociales de classe C-6;

46. 651 parts sociales de classe A-7;

47. 21.203 parts sociales de classe B-7;

48. 8.200 parts sociales de classe A-8;

49. 4.184 parts sociales de classe B-8;

50. 3.218 parts sociales de classe C-8;

51. 6.427 parts sociales de classe D-8;

52. 833 parts sociales de classe F-8;

53. 15.216 parts sociales de classe A-9; et

54. 1.720 parts sociales de classe B-9."

Quatrième résolution

(a) Les Associés décident de transférer le siège social de la société du 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg,
Grand Duché de Luxembourg, à l’adresse suivante: Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Ber-
trange, Grand Duché de Luxembourg, avec effet au 1 er Janvier 2014.

(b) Les Associés ont par conséquent décidé de modifier le premier paragraphe de l’article 5 des Statuts de la Société,
afin de refléter ce transfert de siège, lequel sera lu comme suit dans sa version française:

«Le siège social est établi à Bertrange, Grand Duché de Luxembourg.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée est clôturée.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que les parties comparantes l'ont requis de documenter
le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête des parties comparantes, en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec Nous
notaire la présente minute.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 janvier 2014. Relation: LAC/2014/1043. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 29 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016590/478.

(140018282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Deni S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 183.900.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the twenty-third day of the month of December.

Before us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

THERE APPEARED:

Mike Limited S.à r.l., a limited liability company, with registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register at section B under number 182078,

duly represented by Mr Philippe PONSARD, ingénieur commercial, residing professionally at 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg, by virtue of a proxy dated 20 December 2013.

Said proxy, signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to draw up the following
articles of a limited liability company to be incorporated.
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“ Art. 1. A limited liability company is hereby formed, that will be governed by these articles and by the relevant
legislation.

The name of the company is DENI S. à r. l..

Art. 2. The registered office is established in Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place within the Grand-Duchy of Luxembourg by collective decision of the members.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking
of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control
and the development of such participating interests.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents.

The company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 5. The corporate capital of the company is fixed at EUR 17,150,000 (seventeen million one hundred fifty thousand
Euro) divided into 171,500 (one hundred seventy-one thousand five hundred) corporate units with a nominal value of
EUR 100 (one hundred Euro) each.

Art. 6. The capital may be increased or reduced at any time as laid down in article 199 of the law concerning Commercial
Companies.

Art. 7. Each corporate unit entitles its owner to a proportional right in the company's assets and profits.

Art. 8. Corporate units are freely transferable among members. The corporate unit transfer to non-members may
only be done in accordance with the law on Commercial Companies.

Art. 9. The company will not be dissolved by death, interdiction, bankruptcy or insolvency of one of the members.

Art. 10. For no reason and in no case, the heirs, creditors or other rightful claimants of the members are allowed to
pursue the sealing of property or documents of the company.

Art. 11. The company will be managed by at least three managers who need not to be members and who are appointed
by the general meeting of members.

Towards third parties, the company is in all circumstances committed either by the joint signatures of any two managers
or by the individual signature of a delegate of the board acting within the limits of his powers. In its current relations with
the public administration, the company is validly represented by one manager, whose signature legally commits the com-
pany.

Art. 12. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible. As agents of the company,
they are responsible for the correct performance of their duties.

Art. 13. Every member may take part in the collective decisions. He has a number of votes equal to the number of
corporate units he owns and may validly act at the meetings through a special proxy.

Art. 14. Collective decisions are only valid if they are adopted in accordance with the dispositions of the law on
Commercial Companies.

Art. 15. The business year begins on 1 st January and ends on 31 st December of each year.

Art. 16. Every year on 31 st December, the annual accounts are drawn up by the managers.

Art. 17. The financial statements are at the disposal of the members at the registered office of the company.

Art. 18. At least 5% of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such contri-
bution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the corporate capital.

The remaining balance is at the disposal of the members.

Art. 19. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the Articles of Incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who need not to be
members and who are appointed by the general meeting which will specify their powers and remuneration.
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Art. 20. If, and as long as one member holds all the corporate units, the company shall exist as a single member company,
pursuant to article 179 (2) of the law on Commercial Companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others,
of the same law are applicable.

Art. 21. For anything not dealt with in the present Articles of Incorporation, the members refer to the relevant
legislation.”

Transitory disposition

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on 31 st December 2014.

Subscription

The 171,500 (one hundred seventy-one thousand five hundred) corporate units have been entirely subscribed by the
sole member Mike Limited S.à r.l., prenamed.

Payment

All the corporate units have been entirely paid up by contribution in kind consisting in 20 (twenty) certificates issued
by the “Stichting Administratiekantoor Ronmar Holding B.V.” representing 20 (twenty) shares of the company Ronmar
Holding B.V., having its registered office at 19, Akerstraat, 6411 GV, Heerlen, the Netherlands, registered with the “Kamer
van Koophandel Zuid Limburg” under number 14048569, that is to say 50% (fifty per cent) of its whole issued shares,
this contribution being valued at least at EUR 17,150,000 (seventeen million one hundred fifty thousand Euro).

Evidence of the contribution's existence

Proof of the ownership and of the value of such corporate units has been given to the undersigned notary by a
declaration issued by the managers of the “Stichting Administratiekantoor Ronmar Holding B.V.” attesting the current
number of shares, their ownership, and their true valuation in accordance with current market trends.

Said declaration, signed “ne varietur” by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Effective implementation of the contribution

Mike Limited S.à r.l., prenamed, represented as stated above, declares that:

- it is the sole full owner of such shares and possesses the power to dispose of such shares, legally and conventionally
freely transferable;

- there exist no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand that
one or more of such shares be transferred to him;

- all further formalities shall be carried out in The Netherlands, in order to duly formalise the transfer and to render
it effective anywhere and toward any third party.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions fixed in art. 183 of the law on Commercial Companies of
September 18, 1933 have been fulfilled.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its incorporation is approximately fixed at
five thousand six hundred Euros (EUR 5,600.-).

Resolutions of the sole member

The sole member, prenamed, represented as above-mentioned, representing the whole of the corporate capital, passed
the following resolutions:

First resolution

The following have been elected as managers, with the powers indicated in article 11 of the articles of incorporation:

1. Mr Philippe PONSARD, ingénieur commercial, born on 16 March 1967 in Arlon, Belgium, residing professionally at
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

2. Mr Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, born on 22 April 1959 in Luxembourg, residing professionally
at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

3. Mr Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, born on 12 January 1955 in Cesena, Italy, residing
professionally at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

The managers are appointed for an undetermined period.

The managers may appoint agents, fix their powers, competences and dismiss them.
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Second resolution

The company's registered office is located at 2, avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read and translated into the language of the proxy holder of the appearing party, known
to the notary by his surname, first name, civil status and residence, he signed together with Us, the notary, the present
original deed.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le vingt-trois décembre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:

Mike Limited S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg à la section B sous le numéro 182078,

ici représenté par Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

spécialement mandaté à cet effet par procuration en date du 20 décembre 2013.

La prédite procuration, paraphée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a prié le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu'il suit les statuts
d'une société à responsabilité limitée à constituer.

«  Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents statuts
et les dispositions légales.

La société prend la dénomination de DENI S. à r. l..

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 17.150.000 (dix-sept millions cent cinquante mille euros) représenté par 171.500
(cent soixante et onze mille cinq cents) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 100 (cent euros) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l'article 199
de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à des non-associés que
dans les termes prévus par la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.
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Art. 11. La société est administrée par au moins trois gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée générale des
associés.

Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux gérants, ou par
la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature d'un seul gérant sera toutefois
suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les administrations publiques.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que conformément aux dispositions prévues par la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le 31 décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.»

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2014.

Souscription

Les 171.500 (cent soixante et onze mille cinq cents) parts sociales ont été entièrement souscrites par l’associée unique
Mike Limited S.à r.l., prénommée.

Libération

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées moyennant un apport en nature consistant en 20 (vingt)
certificats émis par la Stichting Administratiekantoor Ronmar Holding B.V. représentant 20 (vingt) actions de la société
Ronmar Holding B.V., une société de droit néerlandais, ayant son siège social au 19, Akerstraat, 6411 GV, Heerlen, Pays-
Bas, inscrite au «Kamer van Koophandel Zuid Limburg» sous le numéro 14048569, c’est-à dire 50% (cinquante pour cent)
des actions émises, cet apport étant évalué à au moins EUR 17.150.000 (dix-sept millions cent cinquante mille euros).

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de la propriété et de la valeur de ces actions a été donnée au notaire instrumentant par une déclaration émise
par les gérants de la Stichting Administratiekantoor Ronmar Holding B.V., celle-ci attestant le nombre actuel d’actions,
leur appartenance et leur valeur réelle conformément aux tendances actuelles du marché.

Cette déclaration, signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte avec lequel elle sera soumise à la formalité de l’enregistrement.

Réalisation effective de l'apport

Mike Limited S.à r.l., prénommée, représentée comme dit ci-avant, déclare que:
- elle est la seule pleine propriétaire de ces actions et possède les pouvoirs d'en disposer, celles-ci étant légalement

et conventionnellement librement transmissibles;
- il n’existe aucun droit de préemption ou d’autre droits en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit d’en

acquérir une ou plusieurs;
- toutes autres formalités seront réalisées aux Pays-Bas aux fins d'effectuer la cession et de la rendre effective partout

et vis-à-vis de toutes tierces parties.
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Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 des lois sur les sociétés (loi du 18
septembre 1933) se trouvent remplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ cinq mille six cents euros
(EUR 5.600,-).

Résolutions de l’associée unique

L’associée unique prénommée, représentée comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

Sont appelés aux fonctions de gérants avec les pouvoirs définis à l’article 11 des statuts:

1 Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, né le 16 mars 1967 à Arlon, Belgique, demeurant profession-
nellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

2 Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, né le 22 avril 1959 à Luxembourg, demeurant profes-
sionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

3 Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, né le 12 janvier 1955 à Cesena, Italie, demeurant
professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

Le mandat des gérants est établi pour une durée indéterminée.

Ils pourront nommer des agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.

Deuxième résolution

Le siège social de la société est fixé au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate qu’à la demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d’une traduction en français. Sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par ses nom, prénom,
état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: P. PONSARD, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 décembre 2013. LAC/2013/60272. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 22 janvier 2014.

Référence de publication: 2014015500/254.

(140018594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 janvier 2014.

Fondation pour la Promotion du Tennis au Luxembourg, Fondation.
Siège social: Esch-sur-Alzette,

R.C.S. Luxembourg G 81.

Bilan au 31 décembre 2013
(en EUR)

ACTIF
Notes 31.12.2013

EUR
31.12.2012

EUR
C. ACTIF IMMOBILISE
II. Immobilisations corporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3) 1 857 186,22 1 744 768,71
D. ACTIF CIRCULANT
II. Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4) 10 192,68 14 311,47
IV. Avoirs en banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5) 7 721,46 1 670,26

17914,14 15 981,73

1 875 100,36 1 760 750,44
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PASSIF
A. CAPITAUX PROPRES
I. Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 478,94 2 478,94
V. Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -300 479,72 -290 744,22
VI. Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 482,01 -9 735,50
VII. Subsides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (6) 1 875 312,46 1 762 894,95
VIII. Fonds social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 949,42 134 949,42

1 723 743,11 1 599 843,59
C. DETTES
1. Dettes envers les établissements de crédit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (7) 125 409,64 116 065,01
2. Dettes sur achats et prestations de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 864,70 22 845,51
3. Dettes fiscales et au titre de la Sécurité Sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (8) 3 070,91 1 996,33
4. Autres dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (9) 5 000,00 20 000,00

151 345,25 160 906,85
D. COMPTES DE REGULARISATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,00 0,00

1 875 100,36 1 760 750,44

Compte de Profit et Pertes du 1 er janvier au 31 décembre 2013

2013
EUR

2012
EUR

A. CHARGES Notes
2. b) Autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (10) 63 220,65 85 547,26
3. Frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (11) 50 387,19 47 964,88
4. Corrections de valeur sur éléments de l'actif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12) 0,00 0,00
7. Intérêts et charges assimilées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (13) 5 545,36 6 820,25
10. Charges exceptionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
13. Bénéfice de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 482,01 0,00

130 635,21 140 332,39
B. PRODUITS
2. Montant net du chiffre d'affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (14) 17 774,00 17 912,00
4. Autres produits d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (15) 112 500,00 112 500,00
7. Intérêts et produits assimilés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (16) 0,00 184,89
9. Produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 361,21 0,00
10. Perte de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 9 735,50

130 635,21 140 332,39

Budget 2014

Produits d'exploitation
Chiffre d'affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.000,00
Subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.500,00
Subventions extraordinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PM
Total produits d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134.500,00
Charges d'exploitation
Autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77.000,00
Frais personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51.000,00
Correct. de valeur sur frais d'établissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PM
Total charges d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128.000,00
Résultat d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.600,00
Intérêts et charges assimilés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.500,00
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000,00

Esch/Alzette, le 06 janvier 2014.
Thill François / Dahm François
Trésorier / Secrétaire

Référence de publication: 2014015589/70.
(140018127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 janvier 2014.
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L U X E M B O U R G

Aliunde S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 115.597.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le trentième jour du mois de décembre;

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

La société “OPPIDUM LIMITED”, établie et ayant son siège social à Tortola, Road Town, Columbus Centre 5, Nerine
Chambers (Iles Vierges Britanniques),

ici représentée par Monsieur Luc BRAUN, diplômé ès sciences économiques demeurant professionnellement à L-2120
Luxembourg, 16, Allée Marconi, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, signée “ne
varietur” par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme
suit ses déclarations et constatations:

a) Que la société anonyme “ALIUNDE S.A.”, établie et ayant son siège social à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 115597, (la “Société”), a
été constituée suivant acte reçu par Maître Paul FRIEDERS, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 27 mars
2006, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 1228 du 26 juin 2006,

b) Que le capital social souscrit est fixé à soixante mille euros (60.000,- EUR), représenté par six mille (6.000) actions
sans désignation de valeur, entièrement libérées;

c) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, est devenue successivement propriétaire de la totalité
des actions de la Société;

d) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, agissant comme actionnaire unique (l'“Actionnaire
Unique”), prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat;

e) Que l'Actionnaire Unique, agissant en tant que liquidateur de la Société, déclare en outre que l’activité de la Société
a cessé, qu'il est investi de tout l’actif et que le passif connu de la Société a été réglé ou provisionné;

f) Que l'Actionnaire Unique s’engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore
exister à charge de la Société et impayé ou connu à ce jour avant tout paiement à sa personne;

g) Que partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

h) Que par conséquent tous les administrateurs et le commissaire aux comptes actuels de la Société sont par la présente
déchargés de leurs fonctions;

i) Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant 5 (cinq) ans au moins à l’ancien siège
social à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi.

j) Que le mandataire de l’Actionnaire Unique pourra procéder à l’annulation de tous les certificats d’actions au porteur,
le cas échéant à l’annulation du registre des actionnaires nominatifs de la Société et ceci en présence du notaire instru-
mentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de neuf cents euros et la
partie comparante, en tant qu'actionnaire unique, s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ès-qualité qu'il agit, connu du
notaire par nom, prénom, état et demeure, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: L. BRAUN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 janvier 2014. LAC/2014/307. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 22 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016178/52.

(140018560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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